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COSEPAC  
Sommaire de l’évaluation 

 
Sommaire de l’évaluation – Décembre 2022 

Nom commun 
Hétérodermie squamuleuse 

Nom scientifique 
Nom scientifique de l’espèce 

Statut 
Menacée 

Justification de la désignation 
Au Canada, ce lichen ne se trouve qu’en Nouvelle-Écosse et au Nouveau-Brunswick, dans les forêts anciennes de 
feuillus ou mixtes non perturbées qui ne présentent pas de signes d’exploitation forestière passée. La petite population 
canadienne (qui comprend moins de 550 thalles répartis entre 145 arbres hôtes connus) devrait connaître un déclin à 
cause des menaces. Celles-ci comprennent l’exploitation forestière, la construction routière et le développement 
résidentiel, qui mènent à la perte d’arbres hôtes ou à une ouverture du couvert forestier rendant l’habitat non convenable 
pour l’espèce. La pollution atmosphérique et l’agrile du frêne sont d’autres facteurs susceptibles de contribuer au déclin 
projeté. 

Répartition 
Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse 

Historique du statut 
Espèce désignée « menacée » en décembre 2022. 
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COSEPAC  
Résumé 

 
Hétérodermie squamuleuse 

Heterodermia squamulosa 
 
 

Description et importance de l’espèce sauvage  
 
L’hétérodermie squamuleuse (Heterodermia squamulosa) est un lichen rare qui 

pousse sur l’écorce de feuillus dans de vieilles forêts, qui sont maintenant rares au Canada 
atlantique. Il s’agit d’un lichen foliacé qui présente habituellement de petits lobes gris pâle 
et de nombreux lobules dressés. Ses organes de fructification (apothécies) en forme de 
disque sont extrêmement rares en Amérique du Nord : ils n’ont été trouvés qu’une seule 
fois au Canada et une seule fois aux États-Unis.  

 
Connaissances autochtones 

 
Toutes les espèces sont importantes, interreliées et interdépendantes. Il n’y a aucune 

connaissance traditionnelle autochtone (CTA) sur l’espèce dans le présent rapport.  
 

Répartition  
 
L’hétérodermie squamuleuse a une répartition discontinue en Amérique du Nord, en 

Amérique centrale et en Amérique du Sud; elle est également présente en Afrique et en 
Asie. Sa population mondiale est principalement concentrée dans le sud et le centre des 
Appalaches des États-Unis. Au Canada, l’espèce se trouve à la limite nord, plus froide, de 
son aire de répartition; on la trouve surtout en Nouvelle-Écosse, mais elle est également 
présente au Nouveau-Brunswick. 

 
Habitat  

 
Au Canada, l’hétérodermie squamuleuse n’est présente qu’à moins de 50 km de la 

côte et vit presque exclusivement dans de vieilles forêts feuillues ou mixtes qui ne 
présentent aucun signe évident d’exploitation forestière passée. Elle vit sur des bouleaux 
jaunes, érables à sucres, érables rouges et frênes blancs vivants qui poussent sur des sols 
relativement riches en nutriments dans des habitats humides ou secs.  
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Biologie  
 
Les lichens sont des organismes symbiotiques formés par l’association d’un 

champignon et d’une algue verte photosynthétique ou d’une cyanobactérie. Ainsi, 
l’hétérodermie squamuleuse est une symbiose entre le champignon Heterodermia 
squamulosa et l’algue verte Trebouxia. La durée d’une génération de l’hétérodermie 
squamuleuse est estimée à 19 ans. Elle se reproduit principalement par des lobules 
végétatifs, relativement lourds, ou par des fragments de thalle, de sorte que la dispersion 
se limite surtout à de courtes distances (à l’intérieur d’un même peuplement forestier). 
L’espèce forme très rarement des organes de fructification en Amérique du Nord.  

 
Taille et tendances des populations  

 
L’hétérodermie squamuleuse est présente en Nouvelle-Écosse et au Nouveau-

Brunswick où 31 occurrences formant 14 sous-populations ont été trouvées. La population 
dénombrée est de 515 thalles poussant sur 145 arbres. L’occurrence au cap Split 
(sous-population de la baie Scots) représente environ 50 % de tous les thalles connus sur 
environ 50 % des arbres hôtes colonisés. Bien que les vastes relevés de 2019-2020 
effectués pour le présent rapport aient permis de découvrir plus de 73 thalles et 31 arbres 
hôtes jusque-là inconnus, le nombre total de thalles connus reste faible. La population 
totale au Canada est estimée à moins de mille thalles. Dans l’ensemble, en raison des 
menaces décrites ci-dessous, la population semble diminuer aux sites où elle a été 
dénombrée plus d’une fois. 

 
Menaces et facteurs limitatifs 

 
Les principales menaces qui pèsent sur l’hétérodermie squamuleuse sont l’abattage 

d’arbres hôtes et la construction de routes qui entraînent la perturbation de l’habitat. Les 
autres menaces qui touchent l’espèce ou ses arbres hôtes comprennent les changements 
climatiques, la pollution atmosphérique (en particulier les précipitations acides), l’agrile du 
frêne envahissant et le développement foncier. Les facteurs limitatifs pour l’espèce 
comprennent sa courte distance de dispersion, la quantité limitée d’habitat convenable et le 
fait qu’au Canada, elle se trouve à la limite nord de son aire de répartition climatique et 
géographique. 

 
Protection, statuts et classements 
 

L’hétérodermie squamuleuse est cotée G3G5 (vulnérable à non en péril) à l’échelle 
mondiale, N3 (vulnérable) à l’échelle nationale, S1 (gravement en péril) au Nouveau-
Brunswick et S3 (vulnérable) en Nouvelle-Écosse. Elle est désignée SNR (non classée) au 
Québec, où sa présence a été signalée par le passé sur la foi d’un spécimen 
incorrectement identifié, qui était en fait d’une espèce différente. À l’heure actuelle, environ 
32 % des arbres hôtes de l’espèce au Canada se trouvent dans des aires protégées.  
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RÉSUMÉ TECHNIQUE 
 
Heterodermia squamulosa 
Hétérodermie squamuleuse 
Scaly Fringe Lichen 
Répartition au Canada (province/territoire/océan) : Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Écosse 
 
Données démographiques 
Durée d’une génération (généralement, âge moyen 
des parents dans la population; indiquez si une 
méthode d’estimation de la durée d’une génération 
autre que celle qui est présentée dans les lignes 
directrices de l’UICN [2011] est utilisée) 

19 ans (voir Biologie – Cycle vital et 
reproduction) 

Y a-t-il un déclin continu [observé, estimé, inféré ou 
prévu] du nombre total d’individus matures? 

Oui, déclin inféré et prévu, d’après la baisse du 
nombre d’arbres hôtes principalement en raison 
de l’exploitation forestière (voir Fluctuations et 
tendances; Menaces). 

Pourcentage estimé de déclin continu du nombre 
total d’individus matures sur cinq ans [ou 
deux générations, selon la période la plus longue, 
jusqu’à un maximum de 100 ans] 

Il n’y a pas de données permettant d’estimer avec 
confiance le pourcentage de déclin du nombre 
d’individus matures. Le déclin est toutefois estimé 
à environ 18 % sur cinq ans.  (Voir Fluctuations 
et tendances) 

Pourcentage [observé, estimé, inféré ou présumé] 
[de réduction ou d’augmentation] du nombre total 
d’individus matures au cours des [dix dernières 
années ou trois dernières générations, selon la 
période la plus longue, jusqu’à un maximum de 
100 ans] 

Le pourcentage de déclin est incertain, mais il est 
estimé à 36 % sur les dix dernières années 
d’après la réduction du nombre d’arbres colonisés. 
(Voir Fluctuations et tendances.) 

Pourcentage [prévu ou présumé] [de réduction ou 
d’augmentation] du nombre total d’individus matures 
au cours des [dix prochaines années ou 
trois prochaines générations, selon la période la 
plus longue, jusqu’à un maximum de 100 ans] 

Une réduction de plus de 50 % sur 
trois générations est prévue d’après la réduction 
prévue du nombre d’arbres hôtes colonisés au 
cours des 57 prochaines années. (Voir 
Fluctuations et tendances.) 

Pourcentage [observé, estimé, inféré ou présumé] 
[de réduction ou d’augmentation] du nombre total 
d’individus matures au cours de toute période de 
[dix ans ou trois générations, selon la période la plus 
longue, jusqu’à un maximum de 100 ans] 
commençant dans le passé et se terminant dans le 
futur 

La réduction observée et inférée au cours des 
dix dernières années et prévue pour deux autres 
générations est de plus de 50 %. (Voir 
Fluctuations et tendances.) 

Est-ce que les causes du déclin sont a) clairement 
réversibles et b) comprises et c) ont effectivement 
cessé? 

a) Non, pas à court terme, à moins que 
l’exploitation forestière ne soit restreinte.  
b) Oui, la plupart des causes sont comprises. 
c) Non, les causes n’ont pas toutes cessé,  

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre 
d’individus matures? 

Non. 
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Information sur la répartition 
Superficie estimée de la zone d’occurrence 33 848 km² (dont environ 8 000 km² d’océan)  
Indice de zone d’occupation (IZO)  
(Fournissez toujours une valeur établie à partir 
d’une grille à carrés de 2 km de côté.) 
 

120 km² 

La population totale est-elle gravement fragmentée, 
c.-à-d. que plus de 50 % de sa zone d’occupation 
totale se trouvent dans des parcelles d’habitat qui 
sont a) plus petites que la superficie nécessaire au 
maintien d’une population viable et b) séparées 
d’autres parcelles d’habitat par une distance 
supérieure à la distance de dispersion maximale 
présumée pour l’espèce? 

a) Inconnu 
b. Oui, très probablement  

Nombre de localités* (utilisez une fourchette 
plausible pour refléter l’incertitude, le cas échéant) 

29 d’après les menaces liées aux peuplements  
(31 occurrences sont connues, mais deux ont 
disparu; voir Nombre de localités). 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de la 
zone d’occurrence? 

Oui, déclin observé et prévu, car la perte 
d’occurrences au Nouveau-Brunswick a réduit la 
zone d’occurrence. 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de 
l’indice de zone d’occupation? 

Oui, déclin observé et prévu de l’indice de zone 
d’occupation d’après la perte d’occurrences au 
Nouveau-Brunswick et la baisse prévue du 
nombre d’arbres hôtes colonisés.  

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] du 
nombre de sous-populations? 

Oui, déclin prévu, car quatre des 
14 sous-populations ont moins de 10 individus 
matures et sont menacées notamment par 
l’exploitation forestière, et l’occurrence de Grand 
Bay-Westfield a disparu.  

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] du 
nombre de localités*? 

Déclin prévu, d’après les menaces et les pertes 
observées.  

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de [la 
superficie, l’étendue ou la qualité] de l’habitat? 

Oui, réduction observée et prévue de la superficie, 
l’étendue et la qualité de l’habitat. 
 
(Voir Habitat.) 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
sous-populations? 

Non  

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
localités*? 

Non  

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de la zone 
d’occurrence? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de l’indice de zone 
d’occupation? 

Non 

 

                                            
* Voir « Définitions et abréviations » sur le site Web du COSEPAC pour obtenir des précisions sur ce terme. 

https://cosewic.ca/index.php/fr/a-propos-de-nous/definitions-abreviations.html
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Nombre d’individus matures dans chaque sous-population  
Sous-population (utilisez une fourchette 
plausible) 

Nombre d’arbres 
hôtes 

Nombre d’individus 
matures (nombre de 
thalles) 

NB-01 Grand Bay-Westfield 
NB-02 Parc national Fundy 
NS-01 Parc provincial Cape Chignecto  
NS-02 Baie Scots 
NS-03 Lac Lily  
NS-04 Digby 
NS-05 Saint-Joseph 
NS-06 Hectanooga 
NS-07 Rivière Tusket  
NS-08 Four Mile Stillwater 
NS-09 Kempt 
NS-10 Lac Shingle  
NS-11 Upper LaHave 
NS-12 Lac Spider  

1 
6 
3 
81 
2 
11 
1 
9 
8 
1 
1 
14 
3 
4 

1 
24-28 
5-13 
253-255 
5 
11-33 
2 
17-25 
19-21 
12 
3 
83-102 
5 
10 

Nombres estimés de thalles et d’arbres hôtes 
colonisés de toutes les sous-populations connues 
en Nouvelle-Écosse et au Nouveau-Brunswick.  
 
La population totale d’individus matures 
d’H. squamulosa aux occurrences connues et de 
ceux qui pourraient être présents dans la petite 
quantité d’habitat convenable qui reste est estimée 
à moins de mille. (Voir Abondance.)  

145 450-515 
 
 
 
Moins de 1 000 

 
Analyse quantitative 
La probabilité de disparition de l’espèce à l’état 
sauvage est d’au moins [20 % sur 20 ans ou 5 
générations, ou 10 % sur 100 ans] 

Analyse pas effectuée 
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Menaces (directes, de l’impact le plus élevé à l’impact le plus faible, selon le calculateur des 
menaces de l’UICN)  
Un calculateur des menaces a-t-il été rempli pour l’espèce? 
Oui.  
 
L’impact global des menaces était élevé.  
 

• 4. Corridors de transport et de service : construction de routes : impact moyen (4.1 Routes et 
voies ferrées) 

• 5. Utilisation des ressources biologiques : exploitation forestière et récolte du bois: impact 
moyen (5.3 Exploitation forestière et récolte du bois) 

• 9. Pollution : précipitations acides : impact moyen-faible (9.5 Polluants atmosphériques) 
• 1. Développement résidentiel et commercial : faible impact (1.1 Zones résidentielles et urbaines) 
• 7. Modifications des systèmes naturels : incendies et cerfs : faible impact (7.1 Incendies et 

suppression des incendies) 
• 8. Espèces et gènes envahissants ou autrement problématiques : faible impact (8.1 Espèces ou 

agents pathogènes exotiques [non indigènes] envahissants) 
• 11. Changements climatiques et phénomènes météorologiques violents : impact inconnu 
 
Quels autres facteurs limitatifs sont pertinents? 

 
- Dispersion limitée au moyen de lobules de thalle  
- Limite nord de l’aire de répartition de l’espèce  

 
Immigration de source externe (immigration de l’extérieur du Canada 
Situation des populations de l’extérieur les plus 
susceptibles de fournir des individus immigrants au 
Canada 

La population canadienne se trouve à environ 
100 km de l’occurrence la plus proche au Maine, 
où l’espèce est signalée comme étant rare.   

Une immigration a-t-elle été constatée ou est-elle 
possible? 

Très improbable; la dispersion à courte distance 
est la norme pour ce lichen. 

Des individus immigrants seraient-ils adaptés pour 
survivre au Canada? 

Probablement.  

Y a-t-il suffisamment d’habitat disponible au Canada 
pour les individus immigrants? 

Probablement, mais seulement si l’exploitation 
forestière est réduite.   

Les conditions se détériorent-elles au Canada+? Oui (voir Habitat)  

Les conditions de la population source se 
détériorent-elles+? 

Probablement, car peu d’occurrences ont été 
trouvées récemment dans le Maine ou les États 
américains voisins où il y a eu un déclin des 
vieilles forêts (voir Structure spatiale et 
variabilité de la population) 

La population canadienne est-elle considérée 
comme un puits+? 

Non  

La possibilité d’une immigration depuis des 
populations externes existe-t-elle? 

Très improbable 

 

                                            
+ Voir le tableau 3 (Lignes directrices pour la modification de l’évaluation de la situation d’après une immigration de source externe).  

https://cosewic.ca/index.php/fr/processus-d-evaluation/evaluation-especes-sauvages-processus-categories-lignes-directrices/modification-immigration-source-externe.html
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Nature délicate de l’information sur l’espèce 
L’information concernant l’espèce est-elle de nature 
délicate? 

Non  

 
Historique du statut 
Historique du statut selon le COSEPAC : Espèce désignée « menacée » en décembre 2022. 
 
Statut et justification de la désignation 
Statut  
Espèce menacée 

Codes alphanumériques  
C2a(i); D1 

Justification de la désignation  
Au Canada, ce lichen ne se trouve qu’en Nouvelle-Écosse et au Nouveau-Brunswick, dans les forêts 
anciennes de feuillus ou mixtes non perturbées qui ne présentent pas de signes d’exploitation forestière 
passée. La petite population canadienne (qui comprend moins de 550 thalles répartis entre 145 arbres 
hôtes connus) devrait connaître un déclin à cause des menaces. Celles-ci comprennent l’exploitation 
forestière, la construction routière et le développement résidentiel, qui mènent à la perte d’arbres hôtes 
ou à une ouverture du couvert forestier rendant l’habitat non convenable pour l’espèce. La pollution 
atmosphérique et l’agrile du frêne sont d’autres facteurs susceptibles de contribuer au déclin projeté. 
 
Applicabilité des critères 
Critère A (déclin du nombre total d’individus matures) :  
Pourrait s’approcher du seuil du critère de la catégorie « espèce en voie de disparition » A3acde, car on 
s’attend à ce que la population totale diminue au cours des trois prochaines générations, mais l’ampleur 
du déclin prévu est actuellement incertaine.   
Critère B (aire de répartition peu étendue et déclin ou fluctuation) :  
Ne s’applique pas. L’IZO est de 120 km2, mais la zone d’occurrence dépasse 20 000 km2 et il y a plus de 
10 localités. Malgré le déclin prévu de la population, celle-ci n’est pas gravement fragmentée, et il n’y a 
pas de fluctuations extrêmes de l’IZO, de la zone d’occurrence, du nombre de localités ou de 
sous-populations ou du nombre d’individus matures. 
Critère C (nombre d’individus matures peu élevé et en déclin) : 
Correspond au critère de la catégorie « espèce menacée » C2a(i), car il y a moins de 10 000 individus 
matures et aucune sous-population ne compte plus de 1 000 individus. En outre, il y a un déclin inféré et 
prévu du nombre d’individus matures. 
Critère D (très petite population totale ou répartition restreinte) :  
Correspond au critère de la catégorie « espèce menacée » D1, car la population est estimée à moins de 
1 000 individus matures. 
Critère E (analyse quantitative) :  
Ne s’applique pas, car l’analyse n’a pas été effectuée.  
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HISTORIQUE DU COSEPAC 
Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) a été créé en 1977, à la suite d’une recommandation faite en 
1976 lors de la Conférence fédérale-provinciale sur la faune. Le Comité a été créé pour satisfaire au besoin d’une classification nationale 
des espèces sauvages en péril qui soit unique et officielle et qui repose sur un fondement scientifique solide. En 1978, le COSEPAC 
(alors appelé Comité sur le statut des espèces menacées de disparition au Canada) désignait ses premières espèces et produisait sa 
première liste des espèces en péril au Canada. En vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) promulguée le 5 juin 2003, le 
COSEPAC est un comité consultatif qui doit faire en sorte que les espèces continuent d’être évaluées selon un processus scientifique 
rigoureux et indépendant. 

 
MANDAT DU COSEPAC 

Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) évalue la situation, au niveau national, des espèces, des sous-
espèces, des variétés ou d’autres unités désignables qui sont considérées comme étant en péril au Canada. Les désignations peuvent 
être attribuées aux espèces indigènes comprises dans les groupes taxinomiques suivants : mammifères, oiseaux, reptiles, amphibiens, 
poissons, arthropodes, mollusques, plantes vasculaires, mousses et lichens. 
 

COMPOSITION DU COSEPAC 
Le COSEPAC est composé de membres de chacun des organismes responsables des espèces sauvages des gouvernements 
provinciaux et territoriaux, de quatre organismes fédéraux (le Service canadien de la faune, l’Agence Parcs Canada, le ministère des 
Pêches et des Océans et le Partenariat fédéral d’information sur la biodiversité, lequel est présidé par le Musée canadien de la nature), 
de trois membres scientifiques non gouvernementaux et des coprésidents des sous-comités de spécialistes des espèces et du sous-
comité des connaissances traditionnelles autochtones. Le Comité se réunit au moins une fois par année pour étudier les rapports de 
situation des espèces candidates.  
 

DÉFINITIONS 
(2022) 

Espèce sauvage Espèce, sous-espèce, variété ou population géographiquement ou génétiquement distincte d’animal, de 
plante ou d’un autre organisme d’origine sauvage (sauf une bactérie ou un virus) qui est soit indigène 
du Canada ou qui s’est propagée au Canada sans intervention humaine et y est présente depuis au 
moins cinquante ans.  

Disparue (D)  Espèce sauvage qui n’existe plus.  
Disparue du pays (DP) Espèce sauvage qui n’existe plus à l’état sauvage au Canada, mais qui est présente ailleurs. 
En voie de disparition (VD)* Espèce sauvage exposée à une disparition de la planète ou à une disparition du pays imminente. 
Menacée (M) Espèce sauvage susceptible de devenir en voie de disparition si les facteurs limitants ne sont 

pas renversés. 
Préoccupante (P)** Espèce sauvage qui peut devenir une espèce menacée ou en voie de disparition en raison de l'effet 

cumulatif de ses caractéristiques biologiques et des menaces reconnues qui pèsent sur elle. 
Non en péril (NEP)***  Espèce sauvage qui a été évaluée et jugée comme ne risquant pas de disparaître étant donné 

les circonstances actuelles. 
Données insuffisantes (DI)**** Une catégorie qui s’applique lorsque l’information disponible est insuffisante (a) pour déterminer 

l’admissibilité d’une espèce à l’évaluation ou (b) pour permettre une évaluation du risque de disparition 
de l’espèce. 

* Appelée « espèce disparue du Canada » jusqu’en 2003. 
** Appelée « espèce en danger de disparition » jusqu’en 2000. 
*** Appelée « espèce rare » jusqu’en 1990, puis « espèce vulnérable » de 1990 à 1999. 
**** Autrefois « aucune catégorie » ou « aucune désignation nécessaire ». 
***** Catégorie « DSIDD » (données insuffisantes pour donner une désignation) jusqu’en 1994, puis « indéterminé » de 1994 à 1999. 

Définition de la catégorie (DI) révisée en 2006.  
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DESCRIPTION ET IMPORTANCE DE L’ESPÈCE SAUVAGE  
 

Nom et classification  
 

Nom scientifique : Heterodermia squamulosa (Degel.) W.L.Culb. 
Première description : Anaptychia squamulosa Degel. 
Synonymes (GBIF, 2020, Mongkolsuk et al., 2015) : 
Polyblastidium squamulosum (Degel.) Kalb 
Anaptychia squamulosa Degel. 
Nom commun français (Fournier, 2006) : Hétérodermie squamuleuse 
Nom commun anglais : Scaly Fringe Lichen 
Noms autochtones : [inconnus au Canada] 
Genre : Heterodermia 
Famille : Physciacées 
Ordre : Caliciales 
Classe : Lécanoromycètes 
Embranchement : Ascomycètes 
Règne : Champignons 

 
Description morphologique 

 
L’Heterodermia squamulosa (Scaly Fringe Lichen) est un lichen foliacé de couleur gris 

pâle à bleu-gris (Hinds et Hinds, 2007; Lendemer, 2009). Ses thalles atteignent 
habituellement un diamètre de 5 à 12 cm, tandis que les lobes ont une largeur de 0,2 à 
1,2 mm. Les lobes portent habituellement de fins lobules (phyllidies/squamules) souvent 
dressés, surtout près du centre du thalle. Les lobules entiers ou leurs extrémités peuvent 
se désagréger ou former de minuscules squamules. La médulle est blanche, et la surface 
inférieure présente une pigmentation violette au centre et est dépourvue de cortex, tandis 
que les rhizines sont foncées, squarreuses ou touffetées et situées le long des marges des 
lobes (Brodo et al., 2001). 

 
Des H. squamulosa portant des apothécies n’ont pas été trouvés en Amérique du 

Nord (Brodo et al., 2001; Moberg, 2011) à l’exception d’un spécimen observé dans le 
comté de Giles, en Virginie, aux États-Unis (Culberson 223954 Duke), et d’un spécimen 
récemment observé dans le comté de Digby, en Nouvelle-Écosse (Canada), par Alain 
Belliveau (voir au centre gauche de la photo de la page couverture). Toutefois, en Corée du 
Sud, l’espèce forme plus couramment des apothécies laminales, sessiles, brun rougeâtre 
foncé qui mesurent de 1 à 4 mm de diamètre (Wang et al., 2008). Cette description 
correspond à celle des apothécies récemment trouvées en Nouvelle-Écosse. 
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L’Heterodermia squamulosa est le seul membre du genre dans l’est de l’Amérique du 
Nord qui se disperse presque exclusivement par des lobules ou des fragments de thalle 
(voir Cycle vital et reproduction). Ses organes de fructification (apothécies) n’ont été 
observés qu’une fois au Canada (voir plus haut). Leur absence rend l’espèce plus facile à 
identifier sur le terrain. Les individus immatures ou endommagés peuvent être dépourvus 
de lobules, mais ils peuvent être identifiés par leur surface inférieure sans cortex qui 
présente une pigmentation violette et par leurs caractéristiques chimiques.  

 
Chez l’H. squamulosa, le photobionte (partenaire photosynthétique) est une algue 

verte du genre Trebouxia (Trébouxiophycées) (Brodo et al., 2001; Nash et al., 2002; Hinds 
et Hinds, 2007). 

 
Caractéristiques chimiques 

 
Les métabolites secondaires de l’H. squamulosa comprennent l’atranorine, la zéorine, 

la leucolytine et l’acide norstictique (Lendemer, 2009). L’atranorine dans le cortex du lichen 
produit une coloration jaune lorsqu’elle réagit avec l’hydroxyde de potassium ou la 
paraphénylènediamine. La zéorine et d’autres terpénoïdes présents dans la médulle 
peuvent être détectés par chromatographie sur couche mince. Tous les autres essais 
diagnostiques standard de coloration et de réaction aux ultraviolets sont négatifs. 

 
Structure spatiale et variabilité de la population  

 
Au Canada, l’Heterodermia squamulosa est présent dans le sud du 

Nouveau-Brunswick et la partie continentale de la Nouvelle-Écosse. À ce jour, 
31 occurrences (voir Aire de répartition canadienne) sont connues au pays (tableau 1). 
La plus grande distance entre deux occurrences adjacentes au Canada est d’environ 
95 km, et aucune autre occurrence ne se trouve à plus de 60 km d’une autre (AC CDC, 
2020). 

 
Les occurrences les plus proches hors du Canada se trouvent dans l’État américain 

du Maine (figure 1), où seulement cinq occurrences sont connues (Hinds et Hinds, 2007; 
Seaward et al., 2017; Hinds, 2020). La plus proche de ces occurrences se trouve sur 
l’île Roque, à environ 100 km de l’occurrence de Welsford, au Nouveau-Brunswick. Il existe 
également une occurrence dans le New Hampshire, aux États-Unis (Clyne 246-16 CUP; 
Cleavitt, comm. pers., 2020). L’autre occurrence américaine la plus proche se trouve en 
Pennsylvanie (Lendemer 37763 NY), à environ 500 km du site au New Hampshire, et à 
950 km des occurrences canadiennes. 



 

7 

 
 
Figure 1. Répartition de l’Heterodermia squamulosa dans l’est de l’Amérique du Nord, d’après les mentions de l’espèce 

dans CNALH (2020) et AC CDC (2020) (carte produite par Alain Belliveau). (Voir la liste des États américains 
où le lichen est présent à la section Répartition.) 

 
 

Unités désignables  
 
La population canadienne est considérée comme une seule unité désignable, car il 

n’existe aucune différence biologique ou autre connue entre les occurrences qui indique 
une distinction historique ou génétique (see Structure spatiale et variabilité de la 
population). 

 
Importance de l’espèce  

 
Heterodermia squamulosa fait partie d’un groupe de lichen à répartition ou affinité 

biogéographique fortement ou exclusivement appalachienne (Hinds et Hinds, 2007; 
Clayden, 2010). Ces lichens comprennent l’Anaptychia palmulata (S3S4 - vulnérable au 
N.-B. et en N.-É.), l’Heterodermia neglecta (S4 - apparemment non en péril au N.-B., S3S4 
- vulnérable en N.-É.), le Punctelia appalachensis (S1 - gravement en péril au N.-B., S3 -
 vulnérable en N.-É.) et le Rinodina ascociscana (non classé au N.-B., S4 - apparemment 
non en péril en N.-É.) (AC CDC, 2020; CNALH 2020). Plusieurs membres de ce groupe 
s’étendent jusqu’à l’est du Canada (voir Répartition – Aire de répartition mondiale) et 
coexistent avec l’H. squamulosa au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse, souvent 
sur le même arbre ou sur des arbres voisins. Comparativement à ces lichens, l’H. 
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squamulosa compte le moins d’occurrences connues, qui se limitent au Nouveau-
Brunswick et à la Nouvelle-Écosse. L’espèce est un indicateur de l’habitat non perturbé 
dans les forêts matures ou anciennes de la zone tempérée froide (voir Habitat – 
Exigences en matière d’habitat). 

 
Au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse, l’H. squamulosa est présent dans de 

vieilles forêts non perturbées et constitue un indicateur de ce type de forêt de plus en plus 
rare au Canada atlantique (Loo et Ives, 2003). Son habitat de prédilection, soit les forêts de 
feuillus ou mixtes matures ou vieilles, abrite d’autres espèces en péril comme le Pectenia 
plumbea (anciennement Degelia plumbea), une espèce préoccupante (COSEWIC, 2010), 
et le Pioui de l’Est (Contopus virens), une espèce préoccupante (COSEWIC, 2012).  

 
 

CONNAISSANCES AUTOCHTONES 
 
Les connaissances traditionnelles autochtones (CTA) se fondent sur les relations. Il 

s’agit d’informations sur les relations écologiques entre les humains et leur environnement, 
y compris les caractéristiques des espèces, des habitats et des lieux.  Des lois et des 
protocoles concernant les relations humaines avec l’environnement sont transmis par des 
enseignements et des récits, ainsi que par les langues autochtones, et peuvent être fondés 
sur des observations à long terme. Les noms de lieux renseignent sur les zones de récolte, 
les processus écologiques, la signification spirituelle ou les produits de la récolte. Les CTA 
peuvent identifier les caractéristiques du cycle vital d’une espèce ou les différences 
distinctes entre des espèces similaires. 

 
Importante culturelle de l’espèce pour les peuples autochtones 

 
Il n’y a aucune CTA sur l’espèce dans le présent rapport. L’H. squamulosa est 

toutefois important pour les peuples autochtones, qui reconnaissent les interrelations de 
toutes les espèces dans l’écosystème. 

 
 

RÉPARTITION  
 

Aire de répartition mondiale  
 
L’Heterodermia squamulosa a été observé en Amérique du Nord, en Amérique 

centrale, en Amérique du Sud, en Afrique occidentale et en Asie orientale (CNALH 2020). 
En Amérique du Nord (figure 1), il a été signalé dans l’est du Canada, dans l’est des 
États-Unis (Caroline du Nord, Caroline du Sud, Géorgie, Kentucky, Maine, Maryland, 
New Hampshire, Ohio, Tennessee, Virginie et Virginie-Occidentale) et dans l’ouest des 
États-Unis (Arizona et Utah) (CNALH, 2020). En Amérique du Sud et en Amérique centrale, 
l’H. squamulosa a été signalé en Argentine, au Brésil, au Costa Rica, en Équateur, à Haïti, 
au Mexique, au Pérou, en République dominicaine, en Uruguay, au Venezuela et en 
Guyane française. Il est également présent en Corée du Sud, au Japon et en Guinée 
(Wang et al., 2008; Moberg, 2011; Sarlej, 2018; CNALH, 2020). 
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Aire de répartition canadienne 

 
Au Canada, l’Heterodermia squamulosa est présent dans des forêts côtières de 

l’écozone maritime de l’Atlantique, où il est isolé de son aire de répartition principale en 
Amérique du Nord, soit le sud et le centre de la chaîne des Appalaches (Clayden, 2010). 
Au Canada, l’espèce n’est présente qu’au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse 
(figure 2). Ses 31 occurrences connues se trouvent à moins de 50 km de la côte, le plus 
souvent près de la baie de Fundy; les occurrences deviennent de plus en plus rares en 
allant vers l’est le long des côtes sud et est de la Nouvelle-Écosse. Il existe une corrélation 
entre la présence de l’H. squamulosa et les régions de la province qui abritent une diversité 
exceptionnellement élevée de lichens (Cameron et Bayne, 2020). Le spécimen recueilli au 
Québec (Lutzoni 840718-L138 QFA) a été examiné pour le présent rapport et a été identifié 
comme appartenant à une autre espèce, probablement H. neglecta ou H. galactophylla 
(Anderson, comm. pers., 2020).  

 
Une occurrence est définie comme un site où l’espèce pousse sur un ou plusieurs 

arbres et qui est séparé par plus de 1 km d’un autre groupe d’arbres colonisés (voir 
NatureServe, 2020). Sept occurrences ont été documentées au Nouveau-Brunswick, mais 
deux n’ont pas été confirmées lors des récentes vérifications sur le terrain. Une autre 
occurrence a probablement été confirmée lors d’un récent relevé, bien qu’il y ait une 
incertitude quant aux coordonnées initiales. Une autre occurrence n’a pu être confirmée 
principalement en raison de l’incertitude géographique. Une dernière occurrence a été 
trouvée, avec une certaine incertitude, et a été ajoutée au présent rapport (tableau 1). 

  
Les occurrences sont regroupées en 14 sous-populations, soit 12 en Nouvelle-Écosse 

et deux au Nouveau-Brunswick (figure 2), dont une (NB 01) est peut-être disparue 
(figure 2). Les sous-populations sont définies comme des groupes distincts sur le plan 
géographique ou autre ayant peu d’échanges démographiques ou génétiques entre eux, 
soit généralement une migration réussie d’un individu ou d’un gamète ou moins par année 
(IUCN, 2019). Les sous-populations de l’espèce sont séparées les unes des autres par une 
distance de plus de 15 km, ce qui dépasse la capacité de dispersion de ses lourdes 
propagules. Au Canada, on n’a observé qu’une seule fois un individu sexuellement fertile 
de l’espèce (voir Dispersion). 
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 
NB = Nouveau-Brunswick 

NS = Nouvelle-Écosse 
 

Figure 2. Sous-populations de l’Heterodermia squamulosa au Canada. Les polygones tiretés verts et les polygones 
tiretés bleus regroupent les occurrences de chaque sous-population au Nouveau-Brunswick et en 
Nouvelle-Écosse, respectivement (carte produite par Alain Belliveau). 

 
 
Aucune analyse génétique n’a été effectuée pour évaluer le degré de parenté entre 

les occurrences ou les sous-populations. Les occurrences ont été regroupées en 
sous-populations qui sont séparées par des distances relativement faibles. Ces 
regroupements se justifient par le fait que l’Heterodermia squamulosa se reproduit presque 
exclusivement au moyen de lobules au Canada (voir Dispersion). 

 
La découverte récente d’apothécies (reproduction sexuelle) sur un individu dans le 

comté de Digby (Nouvelle-Écosse) laisse croire que la capacité de diversité génétique 
entre les sites pourrait être plus élevée qu’on ne le pensait. Il est possible que, par le 
passé, les thalles aient formé plus souvent des apothécies lorsque les habitats et les 
conditions environnementales étaient plus favorables. 

 
Zone d’occurrence et zone d’occupation 

 
La zone d’occurrence couvre 33 848 km2, et l’indice de zone d’occupation est de 

120 km2 (figure 3). L’océan représente environ 8 000 km2 de la zone d’occurrence. On a 
observé une réduction de la zone d’occupation d’après la perte d’occurrences au 
Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse entre 2006-2007, lorsque l’espèce y a été 
observée pour la première fois, et 2019, l’année des plus récents relevés.  
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 
Bay of Fundy = Baie de Fundy 

Prince Edward Island = Île-du-Prince-Édouard 
Nova Scotia = Nouvelle-Écosse 

 
Figure 3. Zone d’occurrence de l’Heterodermia squamulosa au Canada. Les cercles verts représentent les occurrences 

confirmées ou très probablement encore existantes. Les trois cercles roses indiquent les occurrences 
incertaines qui pourraient encore exister. Les cinq triangles rouges indiquent les occurrences disparues (carte 
produite par Alain Belliveau). 

 
 

Activités de recherche 
 
Depuis 2007, les relevés ciblés des lichens ont couvert une distance de plus de 

2 000 km (sur une largeur de 20-50 m, pour une superficie totale de 4 000-10 000 ha). La 
politique de gestion forestière de la Nouvelle-Écosse exige, comme condition préalable à 
toute exploitation forestière sur les terres publiques, qu’un relevé soit effectué pour détecter 
et surveiller la présence de l’érioderme boréal (Erioderma pedicellatum) (COSEWIC 2014; 
Belliveau et McMullin, 2017; Brad Toms, comm. pers., 2020). Bien que ces relevés visent 
l’habitat qui convient à l’E. pedicellatum, les observateurs recensent activement les lichens 
hors de cet habitat, y compris de l’habitat qui convient à l’H. squamulosa (AC CDC, 2020). 
Certains de ces relevés ont été réalisés à proximité (moins de 10 km) d’occurrences 
connues de l’H. squamulosa. Les lichens observés dans les relevés comprenaient 
l’H. squamulosa et des espèces associées comme l’Anaptychia palmulata, l’H. neglecta, et 
le Pectenia plumbea (voir Habitat – Exigences en matière d’habitat), ce qui indique que 
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les observateurs étaient suffisamment compétents pour détecter l’H. squamulosa. Malgré 
les recherches étendues, une seule occurrence (lac Spider) de l’H. squamulosa a été 
trouvée. 

 
Une autre méthode pour évaluer les activités de recherche consiste à cartographier 

les occurrences d’espèces qui sont visuellement ou écologiquement similaires à l’espèce 
cible (Ponder et al., 2001; Phillips et al., 2009). Dans la région de l’Atlantique, le groupe 
cible pour l’H. squamulosa comprend d’autres membres du genre Heterodermia ainsi que 
le Punctelia appalachensis et l’A. palmulata, qui sont visuellement similaires et occupent le 
même habitat. Il y a plus de 500 mentions des membres de ce groupe cible (figure 4) dans 
les bases de données du Consortium of North American Lichen Herbaria et du Centre de 
données sur la conservation du Canada Atlantique, en plus des mentions inédites dans un 
herbier personnel local (F. Anderson, comm. pers., 2021). Malgré ces activités de 
recherche étendues, l’H. squamulosa a été trouvé peu fréquemment et seulement dans 
certaines régions. Les mentions historiques et récentes des lichens associés à 
l’H. squamulosa donnent une bonne indication des limites probables de sa répartition.   

 
 

 
 
Figure 4. Occurrences (cercles rouges) d’espèces d’Heterodermia, de Punctelia appalachensis et d’Anaptychia 

palmulata dans le nord-est de l’Amérique du Nord, d’après le Consortium of North American Lichen Herbaria 
(2020) et le Centre de données sur la conservation du Canada Atlantique (2020). Les cercles jaunes 
représentent les occurrences d’H. squamulosa (carte produite par Alain Belliveau). 
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Activités de recherche récentes 
 
En 2019 et en 2020, on a cherché l’H. squamulosa dans de nombreux sites et on l’a 

trouvé dans un total de 16 occurrences (tableau 1). L’occurrence du lac de l’École n’a pas 
été cherchée en raison de la grande incertitude géographique de la mention initiale. La 
localisation de la mention initiale de l’occurrence de Maple Grove était également très 
incertaine, de sorte qu’on n’y a effectué qu’un relevé partiel. L’occurrence de la 
rivière Goose n’a pas fait l’objet d’un relevé en raison de son éloignement, mais un relevé 
opportuniste a été effectué dans un secteur adjacent. En 2020, plusieurs spécialistes des 
lichens dans les deux provinces ont fouillé des zones d’habitat potentiellement convenable 
ou ont porté une attention particulière à de telles zones dans le cadre d’autres travaux sur 
le terrain. Plusieurs occurrences ont fait l’objet d’un relevé plus détaillé en 2020 afin de 
fournir davantage de données pour le présent rapport. Ces relevés visaient notamment des 
zones adjacentes à des occurrences connues ou à proximité qui semblaient présenter un 
potentiel d’habitat convenable d’après le couvert forestier observé sur des images 
satellites. L’occurrence de Loch Alva a été ajoutée en 2022 à la suite d’un relevé récent. 

 
 

Tableau 1. Résultats des relevés de 2019-2021 visant l’Heterodermia squamulosa au Canada. 
Les occurrences sont groupées en sous-populations (voir la figure 1).  
Sous-population Code de 

l’occurrence  
Lieu de 

l’occurrence  
Relevés 
de 2019-

2020  
Statut Observateur(s)* 

NB01 

NB-01 Welsford Oui Probablement 
disparue SC 

NB-02 Grand Bay-
Westfield Non 

Probablement 
disparue 
(coupe 

forestière) 

Relevé de 
télédétection en 

2020 (relevé initial 
effectué par DS) 

NB-07 Loch Alva Non Inconnu S.o. (relevé initial 
effectué par SC) 

NB02 

NB-03 Rivière Goose  
Relevé 

d’une zone 
adjacente  

Probablement 
disparue  SC, AGB, NV 

NB-04 Maple Grove Relevé 
partiel 

Probablement 
disparue  AGB, NV 

NB-05 Lac Marven  Trouvée 
en 2020 Existante NV 

NB-06 Anse Herring Trouvée 
en 2020 Existante NV 

NS01 
NS-01 Ruisseau 

McGahey  Oui Existante CC, NV 

NS-02 Eatonville Trouvée 
en 2020 Existante NV 

NS02 
NS-03 Cap Split Oui Existante AGB, JLC 

NS-04 Ruisseau Ross  Trouvée 
en 2020 Existante JLC 
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Sous-population Code de 
l’occurrence  

Lieu de 
l’occurrence  

Relevés 
de 2019-

2020  
Statut Observateur(s)* 

NS03 
NS-05 Lac Lily  Oui Existante AGB, JLC 

NS-06 Victoria Vale Trouvée 
en 2020 Existante TN, HC 

NS04 

NS-07 Plage Victoria Trouvée 
en 2020 Existante TN, HC 

NS-08 Lac Van Tassel  Oui Existante JR 

NS-09 Anse Awkward Oui Existante JR 

NS05 NS-10 Saint-Joseph Trouvée 
en 2020 Existante AGB 

NS06 
NS-11 Lac Churchills  Oui Existante AGB 

NS-12 Hectanooga Oui Existante AGB, JLC, TN, 
HC  

NS07 

NS-13 Lac Bennetts  Oui Existante AGB 

NS-14 Canaan Trouvée 
en 2020 Existante AGB 

NS-15 Lac de l’École Non Inconnue S.o. (relevé initial 
effectué par TN) 

NS-16 Lac Pearl Oui Existante AGB 

NS-17 Lac Moses  Oui Existante AGB, CC 

NS08 NS-18 Four Mile 
Stillwater 

Trouvée 
en 2020 Existante AGB 

NS09 NS-19 Kempt Trouvée 
en 2020 Existante AGB 

NS10 

NS-20 Lac Shingle  Oui Existante AGB, ICB 

NS-21 Lac Hirtle  Oui Existante FA 

NS-22 Ruisseau Caribou  Oui Inconnue FA 

NS11 NS-23 Upper LaHave Oui Existante FA 

NS12 NS-24 Lac Spider  Oui Existante AGB, JLC 
*SC = Stephen Clayden, DS = Dwayne Sabine, AGB = Alain G. Belliveau, NV = Neil Vinson, 
CC = Colin Chapman-Lam, JLC = James L. Churchill, TN = Tom Neily, HC = Harold Clapp, 
JR = Jonathan Riley, ICB = Ian C. Bryson, FA= Frances Anderson. 

 
 
Haughian et al. (2019) ont mis au point un modèle de répartition d’espèce Maxent 

(Phillips et al., 2019) pour l’H. squamulosa en Nouvelle-Écosse afin d’orienter les relevés 
sur le terrain réalisés pour le présent rapport de situation. Le modèle initial comprenait les 
occurrences connues localisées avec précision et une série de variables 
environnementales importantes pour l’espèce décrivant le climat, la structure du 
peuplement forestier, les perturbations, les sols, la topographie et l’hydrologie. Un 
processus de sélection séquentielle descendante a été utilisé pour trouver le modèle le 
plus parcimonieux de la répartition des conditions qui conviennent à l’espèce en 



 

15 

Nouvelle-Écosse. Le modèle final a présenté une surface sous la courbe de 0,913 
(suggérant que le modèle était bien ajusté aux données) et comprenait cinq variables : 
dépassement estimé du seuil critique de dépôts acides (Moran et al., 2008), moyenne 
annuelle de l’écart type journalier de la température, distance du plan d’eau le plus proche, 
structure de la forêt (hauteur d’au moins 10 m et fermeture du couvert de plus de 30 %) et 
nombre moyen de jours avec plus de 0,2 mm de pluie.  

 
Même si le modèle est limité par la qualité des données de système d’information 

géographique (SIG) disponibles, quatre sites de probabilité moyenne ou élevée dans les 
comtés de Digby et de Kings, en Nouvelle-Écosse, ont été identifiés et visités en 2019. 
Toutefois, aucune nouvelle occurrence d’H. squamulosa n’a été trouvée, et aucune espèce 
de lichen indicateur fortement associée (voir Habitat – Exigences en matière d’habitat) 
n’a été découverte (voir Taille et tendances des populations – Abondance).  

 
En plus des relevés de lichens mentionnés ci-dessus, d’autres recherches inédites ont 

été effectuées dans l’aire de répartition de l’H. squamulosa au Nouveau-Brunswick et en 
Nouvelle-Écosse par les observateurs énumérés dans la légende du tableau 1. Ces 
observateurs ont couvert une distance estimée d’au moins 100 km (sur une largeur de 
20-50 m, pour une superficie totale estimée très prudemment à 200-500 ha). Ces relevés 
ont été effectués dans le cadre d’un travail ou d’un bénévolat personnel, et environ huit des 
onze observateurs vivent ou travaillent dans des zones qui abritent des occurrences ou qui 
présentent un potentiel particulièrement élevé d’abriter de l’habitat convenant à 
l’H. squamulosa. Il y a généralement moins de relevés des lichens au Nouveau-Brunswick 
qu’en Nouvelle-Écosse et en Nouvelle-Angleterre. Par conséquent, les données obtenues 
en Nouvelle-Écosse et en Nouvelle-Angleterre ont été utilisées pour aider à réaliser les 
évaluations au Nouveau-Brunswick, notamment les estimations de l’abondance des lichens 
à l’aide du modèle de répartition de l’espèce. 

 
 

HABITAT  
 

Besoins en matière d’habitat  
 
L’Heterodermia squamulosa a besoin d’une forêt feuillue ou mixte mature ou vieille 

dominée par des espèces d’arbres tolérantes à l’ombre qui vivent longtemps. Les sites 
abritant le lichen ont généralement des sols riches en nutriments et se trouvent à de 50 km 
de la côte. Les espèces d’arbres dominantes et codominantes les plus souvent observées 
dans l’habitat d’au moins six occurrences d’H. squamulosa sont le bouleau jaune (Betula 
alleghaniensis), l’érable à sucre (Acer saccharum), l’érable rouge (Acer rubrum) et le frêne 
blanc (Fraxinus americana).  

 
Le climat du sud du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse est tempéré, avec 

un mélange d’influences continentales et maritimes. La proximité de toutes les occurrences 
connues à l’océan (moins de 50 km) suggère que les exigences en matière d’habitat 
comprennent du brouillard, des températures estivales fraîches et des précipitations 
annuelles relativement élevées. En Nouvelle-Angleterre, des forêts de plus haute altitude 
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semblent offrir certaines de ces caractéristiques de l’habitat dans des sites se trouvant plus 
loin à l’intérieur des terres. Cette tendance biogéographique est observée chez plusieurs 
lichens présents dans les forêts côtières des Maritimes et du Maine, ainsi que dans le sud 
et le nord des Appalaches (voir des exemples dans Clayden [2010] et Allen et Lendemer 
[2015]). 

 
Ailleurs au monde, l’H. squamulosa est régulièrement présent dans des zones qui 

présentent un relief prononcé ou qui se trouvent relativement proches de l’océan, et on le 
trouve souvent dans des zones qui présentent ces deux caractéristiques (CNALH, 2020). 
Selon les données de stations météorologiques au Nouveau-Brunswick, en 
Nouvelle-Écosse et près de nombreuses occurrences sur quatre continents, l’espèce aurait 
besoin d’au moins 1 000 mm de précipitations annuelles (Anderson et al., 2011; PRISM 
Climate Group, 2013; IPCC, 2014; Climate-data.org, 2021).  

 
Les occurrences du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, du Maine et de la 

Nouvelle-Angleterre survivent dans le climat le plus froid au monde pour l’H. squamulosa 
(voir Aire de répartition mondiale). Dans cette région, les températures annuelles 
moyennes varient de 4 oC à 8 oC, alors qu’elles sont supérieures à 8 oC dans les autres 
régions tempérées où l’H. squamulosa est présent et bien au-dessus de 10 oC ailleurs 
(Government of Canada, 2021a,b; NOAA, 2021a,b; Tutiempo.net, 2021; 
WorldClimate.com, 2021). Cette situation laisse croire que les températures plus froides 
dans des habitats convenables plus au nord pourraient limiter l’aire de répartition de 
l’espèce au Canada. Les températures de l’air froid et les niveaux intenses de 
rayonnement ultraviolet sont nocifs pour certaines espèces de lichens. La température 
modérée, le nombre relativement élevé de jours nuageux et l’humidité relative élevée 
permettent à H. squamulosa de prospérer en Nouvelle-Écosse et dans certaines zones 
côtières du Nouveau-Brunswick, mais pas dans la partie continentale du 
Nouveau-Brunswick et dans une bonne partie de l’est du Canada. 

 
Environ trois quarts des occurrences se trouvent sur des sols bien drainés, et le reste 

des occurrences sur des sols mal drainés. Toutes les occurrences sont situées dans des 
zones de substratum rocheux peu acide ou de till, ou les deux. Qu’ils soient bien ou mal 
drainés, ces sols sont riches en nutriments d’après les profils de sol sous des arbres 
déracinés et les espèces de plantes vasculaires indicatrices présentes à plusieurs 
occurrences. Les propriétés du sol influent sur les propriétés physiques et chimiques de 
l’écorce d’un arbre, et donc sur son aptitude à être colonisé par l’H. squamulosa 
(Gustafsson et Eriksson, 1995). Les données SIG prédictives sur les types de sol en 
Nouvelle-Écosse montrent que les occurrences d’H. squamulosa sont associées à des sols 
riches, frais et humides (parfois mouillés) (NSDNR, 2010; NSDLF, 2020). La richesse en 
nutriments du sol semble particulièrement importante. Il y a beaucoup de sols acides 
pauvres dans la moitié sud de la Nouvelle-Écosse, où se trouvent la plupart des 
occurrences d’H. squamulosa au Canada. Par conséquent, la disponibilité des habitats qui 
combinent une vieille forêt non perturbée et des sols riches est limitée.   
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Les occurrences d’H. squamulosa observées dans des sites mouillés ou des basses 
terres sont souvent proches d’une pente et d’un cours d’eau, ce qui suggère que des 
écoulements minérotrophes y produisent des conditions du sol semblables à celles aux 
occurrences en terrain élevé. Près de 72 % des observations comprenant des données sur 
l’orientation du terrain (n=89) étaient sur des pentes orientées vers le nord. Toutefois, les 
dizaines d’occurrences orientées au nord dans le secteur du cap Split produisent un fort 
biais dans cette analyse. Hors du cap Split, il n’y a pas de préférence nette pour une 
position ou orientation particulière des pentes.  

 
Toutes les données disponibles indiquent que l’H. squamulosa préfère des forêts 

feuillues matures ou vieilles or de vieilles forêts mixtes. Autrement dit, ces forêts présentent 
une forte continuité temporelle (McMullin et Wiersma, 2019). Aucune occurrence de 
l’espèce n’a été trouvée dans des habitats qui présentaient des signes évidents 
d’exploitation forestière passée. Les 82 observations comportant des renseignements sur 
la maturité de la forêt décrivent l’habitat forestier de l’H. squamulosa comme une forêt 
mature climacique, vieille ou ancienne (sensu NSDNR, 2012). Ainsi, l’âge des arbres 
dominants ou codominant serait d’au moins 80 ans, et il y aurait une continuité à long 
terme du type et du couvert de forêt. L’Heterodermia squamulosa semble relativement 
sensible à l’ensoleillement en milieu forestier ouvert, car aucune occurrence n’a été trouvée 
à des endroits où la fermeture du couvert était inférieure à 50 %.  

 
Le bouleau jaune, l’érable à sucre, l’érable rouge, le frêne blanc et le thuya occidental 

(Thuja occidentalis) sont les seules espèces d’arbres hôtes de l’H. squamulosa connues au 
Canada. Les espèces d’arbres hôtes prédominantes sont l’érable à sucre et le bouleau 
jaune dans les milieux secs et l’érable rouge, le bouleau jaune et le frêne blanc dans les 
milieux humides. La seule occurrence sur des thuyas occidentaux a été coupée à blanc en 
2006, mais des thuyas abritent le lichen en Nouvelle-Angleterre (CNALH, 2020). Le thuya 
occidental reste un hôte potentiel de l’H. squamulosa au  Nouveau-Brunswick ou en 
Nouvelle-Écosse, mais les récentes recherches n’ont pas permis de trouver le lichen sur 
cet arbre dans ces provinces. On a observé en Nouvelle-Écosse plusieurs thalles poussant 
sur des bryophytes sur l’écorce, plutôt que directement sur l’écorce. Seules trois des 
neuf occurrences pour lesquelles il y a des données de position sur les arbres hôtes ont 
été trouvées sur les côtés sud-est, sud et sud-ouest des arbres, ce qui pourrait indiquer 
une aversion du lichen à la forte luminosité ou à la chaleur qui lui causerait un stress de 
dessiccation. La plupart des thalles se trouvent entre 1 et 2 m au-dessus du sol; le thalle le 
plus bas et le thalle le plus haut ont été observés respectivement à 0,1 et à 3,5 m 
au-dessus du sol. Seuls trois arbres hôtes étaient visiblement penchés, ce qui suggère que 
cette caractéristique n’est pas aussi importante pour l’H. squamulosa que pour d’autres 
lichens rares de l’est du Canada (COSEWIC, 2019). 
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L’Heterodermia squamulosa est étroitement associé à plusieurs autres espèces de 
lichens ayant une affinité biogéographique appalachienne (Hinds et Hinds, 2007) et est un 
bon indicateur des forêts matures et vieilles (voir Relations interspécifiques). Seules 
deux des plus de 500 occurrences aux États-Unis (toutes deux observées en 
Virginie-Occidentale par J.C. Lendemer) coexistaient avec des taxons de lichens associés 
qui étaient semblables à ceux trouvés au Canada et énumérés au tableau 2 (CNALH, 
2020). 

 
Dans l’est des États-Unis, l’H. squamulosa est présent dans des forêts de feuillus, 

particulièrement sur la base moussue d’arbres (Brodo et al., 2001; Lendemer, 2009). Les 
étiquettes de plus de 500 spécimens d’H. squamulosa comprennent des données sur 
l’espèce hôte (CNALH, 2020). Ces données indiquent qu’aux États-Unis, les arbres hôtes 
les plus courants sont des chênes (Quercus spp.) et l’hêtre à grandes feuilles (Fagus 
grandifolia). Plusieurs occurrences ont été observées poussant sur des bryophytes sur de 
l’écorce et au sol. L’H. squamulosa pousse parfois sur de la roche dans l’est des États-Unis 
et dans d’autres pays (Moberg, 2011; CNALH, 2020), mais il n’a pas été observé sur de la 
roche au Canada. 

 
Plusieurs besoins en matière d’habitat sont difficiles à cartographier en raison d’un 

manque de données géographiques de haute précision, ce qui limite la capacité d’évaluer 
avec exactitude les tendances en matière d’habitat et l’abondance de la population 
(NSDNR, 2016; NBDNRED, 2017). Des données plus exactes, sur plusieurs périodes, sont 
nécessaires pour déterminer le besoin de l’espèce en matière d’habitat connecté continu 
dans le temps. Ce besoin est une conséquence de la capacité de dispersion très limitée de 
l’H. squamulosa (voir Dispersion). Dans le présent rapport, l’utilisation de données à 
échelle grossière et d’un modèle SIG prédictif a probablement entraîné une surestimation 
de la quantité actuelle d’habitat convenable et, par conséquent, une surestimation de 
l’abondance de la population (voir Taille et tendances des populations). 

 
D’après les préférences en matière d’habitat et l’altération de l’habitat par des activités 

humaines, il reste très peu d’habitat convenable de l’H. squamulosa au 
Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse. Une analyse des placettes d’échantillonnage 
permanentes réalisée de 2008 à 2012 indique que les forêts de plus de 80 ans 
représentent environ 16 % de la superficie forestière de la Nouvelle-Écosse (NSDNR, 
2017). En outre, environ 38 % du couvert forestier de la Nouvelle-Écosse est constitué de 
forêts feuillues ou mixtes (les forêts composées de moins de 25 % de conifères couvrent 
environ 1,6 des 4,2 millions d’ha de forêts de la province). Dans l’ensemble, seulement 6 % 
(16 % de 38 %) des forêts de la province ont un âge et une composition qui conviennent à 
la colonisation par l’H. squamulosa (NSDLF, 2019). Une estimation raisonnable de la 
superficie maximale d’habitat convenable potentiel indique que seulement 4 % du couvert 
forestier présente suffisamment de continuité temporelle et géographique pour soutenir l’H. 
squamulosa (voir Menaces – Exploitation forestière et récolte du bois). 
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Tendances en matière d’habitat  
 
Historiquement, les vieilles forêts feuillues et mixtes étaient beaucoup plus répandues 

au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse; avant l’arrivée des Européens, ces forêts 
auraient couvert environ 50 % des  provinces maritimes (Loo et Ives, 2003; Mosseler et al., 
2003; Stewart et al., 2003). Depuis la fin du 18e siècle, la quantité de forêts matures ou 
vieilles a considérablement diminué dans cette région en raison du défrichage pour 
l’agriculture, le développement foncier, les incendies de forêt et l’exploitation forestière. Le 
défrichage pour l’agriculture a culminé dans les années 1890 lorsqu’environ 15 % de la 
superficie de la Nouvelle-Écosse était consacrée à l’agriculture (MacKinnon, 1991). Ce 
pourcentage doit être considéré comme une valeur minimale de la superficie totale 
défrichée pour l’agriculture parce qu’il ne comprenait pas les terres agricoles qui avaient 
été abandonnées et où la forêt ou des arbustes s’étaient établis. L’ampleur du défrichage 
est sans doute semblable au Nouveau-Brunswick, car l’histoire socio-économique et la 
proportion actuelle des terres en production agricole sont comparables dans  les deux 
provinces. Les terres aménagées à des fins résidentielles, commerciales, de transport ou 
d’autres activités de déboisement permanent ou semi-permanent couvrent plus de 3 % de 
la superficie de chacune des provinces (Gorelick et al., 2017; NSDNR, 2017).  

 
Par le passé, les feux de forêt, principalement d’origine anthropique (les feux d’origine 

naturelle étaient très rares), ont brûlé de vastes étendues dans les deux provinces. Ces 
perturbations étaient mal définies spatialement, et leurs impacts sur l’habitat de 
l’H. squamulosa sont largement inconnus (Wein et Moore, 1979). Les forêts non brûlées 
sont exploitées, souvent par coupe à blanc, qui est encore la pratique de coupe  la plus 
courante dans les provinces. Environ 15 % de la superficie forestière de la 
Nouvelle-Écosse ont été coupés à blanc de 1990 à 2007 (Cheng et al., 2009), soit un taux 
annuel de 0,88 %, tendance qui semble se poursuivre depuis 2007 d’après les images 
satellites annuelles (Gorelick et al., 2017). Il y a eu une légère baisse de la récolte annuelle 
totale à la fin des années 2000 et au début des années 2010 en raison de la récession 
économique et de la mise au ralenti ou de la fermeture des usines forestières qui en a 
résulté (Lahey, 2018a). En Nouvelle-Écosse, la coupe à blanc représentait environ 65 % et 
89 % de la récolte totale sur les terres publiques et les terres privées, respectivement, en 
2016. Au Nouveau-Brunswick, la coupe à blanc représentait 80 % ou plus de la récolte 
provinciale totale de la fin des années 1990 au début des années 2010, et les niveaux de 
récolte continuent d’être similaires à ceux de la Nouvelle-Écosse (Auditor General of 
Nouveau-Brunswick 2015; Gorelick et al. 2017). La récolte dans les forêts de feuillus 
tolérants à l’ombre au Nouveau-Brunswick a fortement augmenté au cours des dernières 
décennies (Clayden, 2014). 

 
On trouve au Nouveau-Brunswick de vastes étendues de terres publiques dans le 

centre et le sud de la province (y compris à proximité d’occurrences connues 
d’H. squamulosa) (J.D. Irving Limited, 2014). Les forêts matures représentent 37 % des 
terres forestières, dont environ 35 % de forêt mixte ou feuillue, soit environ 13 % d’habitat 
convenable, mais dont une petite partie seulement offre un climat favorable. Au 
Nouveau-Brunswick, le seuil de maturité est fixé à 65 ans pour l’érable rouge et à 75 ans 
pour les feuillus tolérants à l’ombre, notamment l’érable à sucre et le bouleau jaune 
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(J.D. Irving Limited, 2014). Cela étant, et compte tenu du fait que seul le cinquième sud du 
Nouveau-Brunswick semble présenter un climat favorable (à moins d’environ 50 km de 
l’océan), on peut  raisonnablement estimer que le pourcentage maximal d’habitat 
convenable potentiel dans la province est d’environ 3 %. L’étendue des forêts matures et 
vieilles a considérablement diminué par rapport à ce qu’elle était avant la colonisation (Loo 
et Ives, 2003; Stewart et al., 2003).  

 
En résumé, la majorité des vieilles forêts de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-

Brunswick ont été perdues en raison du défrichage et de l’exploitation forestière au début 
de la colonisation. Même si la perte de vieilles forêts est moindre de nos jours, elle 
demeure importante et limite la quantité d’arbres hôtes convenables disponibles pour l’H. 
squamulosa. 

 
Les précipitations acides ont entrainé une acidification généralisée des sols au 

Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse, laquelle peut modifier la composition des 
forêts et réduire leur vigueur. Par exemple, on a constaté une réduction du taux de 
croissance des érables à sucre poussant sur des sols acides ou non calcaires au Québec 
et en Nouvelle-Angleterre depuis 1960. Cette réduction est attribuable, au moins en partie, 
aux dépôts acides et à l’acidification des sols (Ouimet et al., 2001; Schaberg et al., 2001; 
Duchesne et al., 2002; Schaberg et al., 2006). L’inversion des effets négatifs des 
précipitations acides sur les sols n’a commencé que récemment dans certaines parties du 
nord-est de l’Amérique du Nord (Lawrence et al., 2015). Bien qu’on trouve habituellement 
l’H. squamulosa dans des sites au sol riche en nutriments (sensu NSDNR, 2010), ses 
occurrences dans le sud du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse se trouvent 
principalement sur des arbres poussant sur des sols non calcaires qui tamponneraient les 
impacts des précipitations acides moins bien que les sols à ses occurrences au Vermont 
(voir Menaces : Pollution atmosphérique). Au Canada atlantique, les précipitations acides 
ont probablement causé et continueront de causer une réduction de la croissance et une 
mortalité potentielle des érables à sucre, une espèce d’arbre hôte important pour 
l’H. squamulosa dans la région, réduisant ainsi la quantité de substrats disponibles pour sa 
colonisation. 

 
Au Canada atlantique, la maladie de l’écorce du hêtre a entraîné un déclin important 

des hêtres à grandes feuilles matures. Bien qu’il ne s’agisse pas actuellement d’une 
menace importante et qu’on ne connaisse aucune occurrence d’H. squamulosa sur cet 
arbre hôte au Canada, le hêtre à grandes feuilles est un arbre hôte courant du lichen aux 
États-Unis. La maladie pourrait donc avoir réduit la quantité d’habitat convenable pour 
l’H. squamulosa par le passé au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse. Le nombre de 
hêtres à grandes feuilles sains a récemment augmenté en raison de la propagation 
d’individus résistants à la maladie (Houston, 1983; Stephanson et Coe, 2017; AC CDC, 
2020). Toutefois, les hêtres à grandes feuilles sains sont relativement rares dans les 
provinces atlantiques du Canada, et il n’y a pas de pratique d’exploitation forestière visant 
à les préserver.  
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BIOLOGIE  
 

Cycle vital et reproduction  
 

L’Heterodermia squamulosa se reproduit principalement par des lobules végétatifs 
(phyllidies). Des apothécies ont été observées en Corée du Sud (Wang et al., 2008) et sur 
deux spécimens en Amérique du Nord (dont un dans le comté de Digby, en 
Nouvelle-Écosse) (CNALH, 2020), mais il n’y a pas de données sur la  présence, la viabilité 
et la dispersion des spores produites par les apothécies de l’espèce (CNALH, 2020). Un 
seul spécimen sexuellement fertile (voir la photo sur la page couverture) ayant été observé 
parmi les centaines de thalles connus au Canada, les apothécies ne constituent pas un 
moyen courant ou efficace de dispersion de l’ H. squamulosa au pays.  

 
 Les lobules contiennent l’algue verte (photobionte) Trebouxia et l’espèce mycobionte. 

Les lobules peuvent s’ancrer (s’établir) dans l’année qui suit leur arrivée dans un habitat 
approprié. Le mode de croissance change à mesure que le nouveau thalle s’étend 
(Seminara et al., 2018); les zones de croissance se différencient, et les lobes deviennent 
évidents (Armstrong et Bradwell, 2011). Au Canada, on a observé plusieurs thalles 
mesurant un peu plus de 1 cm2 qui commençaient à former des lobules. Le plus grand 
thalle mesurait environ 300 cm2 (avec un rayon de 100 mm). Le plus grand groupe de 
thalles poussant sur un seul arbre mesurait environ 3 500 cm2 et a été trouvé au 
lac Shingle, dans le comté de Lunenburg (tableau 3). 

 
On ne peut déterminer avec précision l’âge moyen des individus qui dispersent leurs 

lobules en raison en raison du manque de surveillance à long terme et de la difficulté de 
délimiter les thalles individuels. Toutefois, des méthodes lichénométriques, comme 
l’extrapolation de l’âge du thalle par division du diamètre moyen du thalle par son taux de 
croissance moyen, ont été utilisées pour estimer l’âge d’autres lichens en péril. Les 
données publiées sur d’autres membres des Physciacées des régions tempérées 
permettent d’estimer les taux de croissance et les fourchettes d’âge des H. squamulosa. Le 
taux de croissance annuel de huit espèces de Physciacées (y compris l’H. speciosa) 
mesuré dans 10 études menées dans des régions tempérées variait de 1,38 à 1,89 mm/an 
(Hayward et Grace, 1999; Armstrong et Bradwell, 2011). La largeur moyenne de 20 thalles 
portant des lobules, estimée à partir de photographies prises à neuf sites lors des relevés 
de 2019 en Nouvelle-Écosse, était de 26 mm (fourchette de 10 à 100 mm). Seules les 
photographies de thalles qui formaient clairement une seule entité ont été utilisées, car les 
thalles de l’espèce peuvent se diviser ou fusionner, ce qui rend l’estimation de l’âge difficile. 
En Nouvelle-Écosse, les âges minimum et maximum estimés des thalles d’H. squamulosa 
qui sont assez vieux pour produire des lobules reproducteurs étaient de cinq ans pour un 
jeune thalle et de 72 ans pour un grand thalle très vieux. L’âge moyen des thalles 
H. squamulosa portant des lobules en Nouvelle-Écosse a été estimé entre 14 et 19 ans. La 
durée de génération de lichens de vieilles forêts, estimée d’après le développement des 
juvéniles, a varié de 9 à 22 ans dans l’étude de Larsson et Gauslaa (2011). 
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La population canadienne de l’H. squamulosa est celle qui vit sous le climat le plus 
froid. Les lichens ont tendance à croître moins rapidement à basse température et à faible 
luminosité (Palmqvist et Sundberg, 2001). Étant donné le faible taux de croissance 
présumé de l’H. squamulosa, l’âge de 19 ans, plutôt que de 14 ans, est utilisé comme 
durée d’une génération dans le présent rapport, ce qui donne une période de 
trois générations de 57 ans.  

 
En Nouvelle-Écosse, un thalle de l’occurrence du lac Lily est celui qui a été retrouvé le 

plus longtemps après sa première observation, soit 14 ans. Le thalle a été retrouvé grâce à 
la description de l’arbre hôte, de sa localisation et de son habitat faite par l’observateur qui 
a découvert le thalle en 2005 (T. Neily, comm. pers., 2019). Toutefois, on ne sait pas si le 
thalle d’origine a changé (p. ex. s’il s’est divisé en plusieurs thalles) ou si un nouveau thalle 
a poussé sur l’arbre à partir de propagules végétatives produites par le thalle d’origine. 

 
Physiologie et adaptabilité  

 
Certains thalles de la population canadienne de l’H. squamulosa tolèrent très bien les 

milieux très ombragés; par exemple, on a trouvé de nombreux thalles de l’occurrence du 
cap Split sur le côté nord de leur arbre hôte poussant sur des pentes raides orientées vers 
le nord. En effet, le côté nord des arbres hôtes, sous un couvert forestier dense de juin à 
octobre, reçoit rarement la lumière directe du soleil. Cette capacité apparente de maintenir 
son métabolisme dans des conditions fraîches et sombres pourrait être attribuable à la 
présence d’atranorine (C. Deduke, comm. pers., 2022). Cette capacité et le fait que 
l’espèce n’est pas présente plus au nord que le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse 
suggèrent qu’elle a besoin d’un climat maritime tempéré pour persister dans une région. Le 
photobionte de l’H. squamulosa est l’algue Trebouxia, qui est incapable de fixer l’azote 
atmosphérique, ce qui pourrait expliquer en partie la préférence de ce lichen pour des 
arbres hôtes poussant sur des sols riches en nutriments, car l’eau des précipitations qui 
ruisselle sur ces arbres est enrichie en nutriments (sensu NSDNR, 2010; voir Habitat – 
Exigences en matière d’habitat). Certaines espèces de Trebouxia ne sont pas 
lichénisées et ne vivent pas en symbiose avec un champignon dans la nature (Bubrick et 
al., 1984; Mukhtar et Galun, 1994). On ne sait pas avec quelle espèce de Trebouxia le 
champignon de l’H. squamulosa forme une symbiose, mais Kosecka et al. (2022) ont 
montré qu’elle appartient probablement au clade I, A ou C de Trebouxia. De nombreux 
lichens ont un champignon basidiomycète comme troisième partenaire de symbiose 
(Spribille et al., 2016), mais Lendemer et al. (2019) n’ont trouvé aucune levure 
cystobasidiomycète dans deux spécimens d’H. squamulosa.  

 
Dispersion  

 
L’Heterodermia squamulosa se reproduit par voie asexuée au moyen de lobules 

(phyllidies) qui sont dispersés par le vent, des animaux ou des eaux courantes. Les vieux 
thalles (généralement de plus de  5 cm2) présentent souvent de nombreux lobules. Les 
thalles dont bon nombre des lobules ont été dispersés ont un aspect effiloché et la médulle 
exposée. Les parties mortes d’un grand thalle d’H. squamulosa au lac Shingle n’avaient 
presque plus de lobules. 
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Les lobules de l’Heterodermia squamulosa sont plus gros et plus lourds que d’autres 

propagules asexuées, comme les sorédies et les isidies, que produisent de nombreux 
lichens. Les lobules ne sont donc pas facilement dispersés par le vent et se dispersent 
sans doute sur de plus courtes distances que les sorédies et les isidies (Scheidegger et 
Werth, 2009). Toutefois, ils peuvent avoir un taux de réussite plus élevé pour ce qui est de 
la colonisation à l’échelle du peuplement forestier (Hedenås et Ericson, 2008; Fedrowitz et 
al., 2012; voir COSEWIC, 2019). Cette notion semble être étayée à plusieurs occurrences 
en Nouvelle-Écosse (p. ex. cap Split, lac Churchills et lac Van Tassel) où de nombreux 
arbres dans une zone continue d’habitat convenable sont colonisés par l'H. squamulosa. 
Au Canada, la plupart des occurrences se trouvent entre 1 et 3 m au-dessus du sol. Les 
lobules qui tomberaient d’un thalle se trouvant à une hauteur de 5 m passeraient environ 
une seconde en chute libre. La vitesse maximale du vent observée dans la région est 
habituellement d’environ 100 km/h, ce qui transporterait les lobules sur une distance allant 
jusqu’à 28 m. Un terrain en pente ou une vitesse de chute libre plus lente des lobules de 
petite taille et de rapport surface/poids relativement élevé pourrait augmenter la distance 
maximale de dispersion à environ 50 m. Bien qu’il ne s’agisse que d’une estimation 
approximative, elle donne une idée des contraintes physiques sur la capacité de l’espèce 
de se disperser dans le paysage. 

 
Les animaux jouent probablement un rôle important dans la dispersion à l’intérieur 

d’un peuplement ou d’un peuplement à l’autre (voir COSEWIC, 2020). Des mammifères, 
comme le grand polatouche (Glaucomys sabrinus), le petit polatouche (G. volans) et 
l’écureuil roux (Tamiasciurus hudsonicus), peuvent transporter les propagules du lichen sur 
plusieurs centaines de mètres, et les oiseaux peuvent les transporter sur de plus grandes 
distances. Les oiseaux qui se nourrissent sur l’écorce des arbres, p. ex. le Grimpereau 
brun (Certhia americana) et les pics (famille des Picidés), sont plus susceptibles d’entrer en 
contact avec des thalles d’H. squamulosa (et donc de ramasser ses lobules) que les autres 
espèces d’oiseaux. En général, les espèces d’oiseaux résidentes ne migrent pas sur de 
grandes distances. Selon une récente revue de la littérature sur les oiseaux qui se 
nourrissent sur l’écorce des arbres, les domaines vitaux de la plupart des taxons présents 
en Nouvelle-Écosse n’auraient une superficie que de quelques hectares, et la distance 
maximale de déplacement de ces oiseaux varie de 1 à 10 km (COSEWIC, 2020). En 
conclusion, l’H. squamulosa se disperse sans doute régulièrement à l’intérieur d’un 
peuplement forestier, mais sa dispersion d’un peuplement à un autre est probablement 
rare. Par conséquent, il y a peu de chances que cette espèce se disperse facilement dans 
le paysage mosaïque actuel du Canada atlantique. Il n’est donc pas surprenant que, dans 
25 des 30 occurrences, le lichen soit présent sur moins de cinq arbres hôtes; la plupart des 
occurrences sont actuellement entourées d’un habitat non convenable (voir Habitat). 
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Relations interspécifiques  
 

Le broutage par les gastéropodes peut limiter la croissance et le développement 
précoce des macrolichens (Asplund et Gauslaa, 2008) et contribue peut-être aux déclins 
de l’érioderme boréal (Erioderma pedicellatum) et de l’érioderme mou (E. mollissimum) 
(Cameron, 2009). Aucun signe de broutage de l’H. squamulosa n’a été documenté, mais ce 
broutage est possible, car des invertébrés broutent un large éventail de lichens (Seyd et 
Seaward, 1984; Baur et al., 1995; Pöykkö et al., 2005). L’Heterodermia squamulosa est 
trouvé en association avec un groupe de lichens qui sont également de bons indicateurs de 
forêts matures ou vieilles (tableau 2).  

 
 

Tableau 2. Espèces de lichens présentes au Canada dans les mêmes forêts que 
l’Heterodermia squamulosa et leurs propriétés d’indicateur. 
Taxon de lichen associé  Statut selon 

NatureServe  
Arbres hôtes 
(n = 80) 

Propriétés d’indicateur 

Punctelia appalachensis S1 (gravement en 
péril) au N.-B.;  
S3 (vulnérable) en 
N.-É. 

31 Espèce surtout présente dans la région des 
Appalaches sur des arbres feuillus (Hinds et 
Hinds, 2007). 

Anaptychia palmulata S3S4 (vulnérable) au 
N.-B. et en N.-É. 

26 Espèce des forêts anciennes de feuillus en 
Nouvelle-Angleterre (Selva, 1994). 

Parmotrema crinitum S4 (apparemment non 
en péril) au N.-B.;  
S5 (non en péril) en 
N.-É. 

10 Espèce considérée comme un indicateur de 
forêts anciennes en Grande-Bretagne (Rose 
1976), mais au Canada, elle est surtout 
présente sur des arbres matures et dans 
des habitats humides.  

Pyxine sorediata S4 (apparemment non 
en péril) au N.-B.;  
S5 (non en péril) en 
N.-É. 

10 ( dont 2 
sexuellement 
fertiles) 

Espèce commune dans les forêts matures 
(Hinds et Hinds, 2007); ses occurrences 
sexuellement fertiles sont indicatrices de 
vieilles forêts en Nouvelle-Écosse 
(Belliveau, obs. pers., 2019). 

Lobaria pulmonaria S5 (non en péril) au 
N.-B. et en N.-É. 

7 Espèce localement commune dans des 
forêts matures montagnardes proches de 
l’océan; considérée comme un indicateur de 
forêts feuillues anciennes au Maine et en 
Grande-Bretagne (Rose, 1976; Selva, 
1994). 

Ricasolia quercizans S5 (non en péril) au 
N.-B. et en N.-É. 

4 Espèce considérée comme un indicateur de 
forêts feuillues anciennes au Maine et en 
Grande-Bretagne (Rose, 1976; Selva, 1994) 
et de forêts relativement non perturbée en 
Nouvelle-Angleterre (Hinds et Hinds, 2007). 

Pectenia plumbea S1 (gravement en 
péril) au N.-B.;  
S3 (vulnérable) en 
N.-É.; 
espèce préoccupante 
au Canada. 

4 Espèce qui préfère les arbres matures ou 
vieux sous un climat maritime (COSEWIC, 
2010). 

Rinodina ascociscana Non classé 3 Espèce qui préfère nettement les forêts 
feuillues matures au Nouveau-Brunswick et 
en Nouvelle-Écosse (CNALH, 2020). 
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TAILLE ET TENDANCES DES POPULATIONS  

 
Activités et méthodes d’échantillonnage  

 
Les travaux de terrain réalisés pour le présent rapport avaient les objectifs suivants : 

1) visiter autant de sites connus abritant l’H. squamulosa que possible afin d’y vérifier sa 
situation actuelle (p. ex. présence, nombre de thalles, nombre et espèces d’arbres hôtes, 
caractéristiques du site); 2) trouver et documenter d’autres populations en visitant autant 
de sites à forte probabilité que possible, selon les contraintes de temps; 3) photographier et 
recueillir des spécimens le cas échéant. Pour le présent rapport, chaque thalle trouvé a été 
compté comme un « individu mature » selon les directives de l’UICN (IUCN, 2019), car 
moins de 1 % des thalles n’avaient pas de lobules. La capacité des spécimens immatures, 
de petite taille ou en mauvais état de se reproduire est probablement très faible. Selon la 
définition de l’UICN, les individus matures sont ceux qui sont « en mesure de se 
reproduire », ce qui prête à interprétation. Bref, la définition utilisée dans le présent rapport 
pourrait entraîner une surestimation de la capacité de reproduction de l’H. squamulosa au 
Canada, ce qui devrait être pris en compte dans l’interprétation des sections suivantes. 

 
La plupart des relevés de terrain aux occurrences connues se sont déroulés à 

l’automne de 2019. Ils se sont concentrés sur les 16 occurrences qui n’avaient pas été 
visitées depuis 2017. On a jugé qu’il n’était pas nécessaire de retourner inspecter 
onze autres occurrences qui avaient été visitées depuis 2018 ou découvertes en 2020. Des 
photos et des spécimens de référence ont également été recueillis, le cas échéant. Deux 
des sept occurrences du Nouveau-Brunswick sont présumées disparues : l’une en raison 
d’une coupe à blanc observée sur des images satellites, et l’autre parce qu’elle n’a pu être 
retrouvée par des spécialistes la cherchant sur le terrain. Deux autres occurrences n’ont 
pas fait l’objet d’un relevé, en raison de l’éloignement de l’une et de la localisation 
incertaine de l’autre. Enfin, une autre occurrence n’a été signalée qu’après les travaux de 
vérification sur le terrain. En Nouvelle-Écosse, 13 des 24 occurrences, ont été visitées en 
2019, 10 avaient été visitées depuis 2018 ou découvertes en 2020 (tableau 3). 
L’occurrence du lac de l’École n’a pas été visitée parce que sa localisation était incertaine ( 
dans un rayon d’environ 2 300 m autour des coordonnées). Les relevés des occurrences 
connues en 2019 ont été effectués par un à quatre observateurs qui parcouraient le site 
jusqu’à ce qu’ils retrouvent l’espèce ou non. Les observateurs examinaient tous les arbres 
hôtes potentiels dans un rayon d’environ 50 m autour des coordonnées indiquées dans la 
mention initiale de l’occurrence. 

 
Abondance  

 
Le nombre total d’occurrences actuelles et historiques au Canada est de 31, soit sept 

au Nouveau-Brunswick et 24 en Nouvelle-Écosse (Table 3). Ce tableau présente des 
données sur la date des relevés, le nombre de thalles et le nombre d’arbres colonisés et 
précise si le lichen était absent de certains des sites connus d’une occurrence en indiquant 
« Existante (perte partielle…) ».  
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Tableau 3. Données des relevés visant l’Heterodermia squamulosa qui comprennent la date des relevés, le 
nombre de thalles et le nombre d’arbres (hôtes) colonisés. Le tableau précise également si le lichen était 
absent de certains des sites connus d’une occurrence en indiquant « Existante (perte partielle…) ».  

Sous-population Occurrences Individus* Année de 
découverte 

Année du 
dernier relevé 

Situation en 2019-2020  

Numéro Nom Numéro Nom Arbres Thalles 

NB-01 Grand 
Bay-

Westfield 

NB-01 Welsford 0 0 2007 2019 Non trouvée – présumée 
disparue 

NB-02 Grand Bay-
Westfield 

0 0 2006 2019 Disparue (en raison de 
l’exploitation forestière) 

NB-07 Loch Alva 1 1 2001 2022 Existante 

NB-02 Parc 
national 
Fundy 

NB-03 Rivière Goose 1 1+ 1993 1993 (relevé 
d’une zone 

adjacente en 
2019) 

Probablement disparue 

NB-04 Maple Grove 1 5 1980 1980 (relevé 
dans la zone 

approximative 
en 2019) 

Probablement disparue 

NB-05 Lac Marven 3 15+ 2020 2020 Existante 

NB-06 Anse Herring 1 3 2020 2020 Existante 

NS-01 Parc 
provincial 

Cape 
Chignecto 

NS-01 Ruisseau 
McGahey 

2 2+ 2004 2019 Existante (perte partielle pour 
des raisons inconnues) 

NS-02 Eatonville 1 3+ 2020 2020 Existante 

NS-02 Baie 
Scots 

NS-03 Cap Split 79 247+ 1987 2020 Existante (perte partielle en 
raison de menaces) 

NS-04 Ruisseau Ross 2 6 2020 2020 Existante 

NS-03 Lac Lily  NS-05 Lac Lily 1 4 2005 2019 Existante 

NS-06 Victoria Vale 1 1 2020 2020 Existante 

NS-04 Digby NS-07 Plage Victoria 1 1 2020 2020 Existante 

NS-08 Lac Van Tassel 8 8+ 2019 2019 Existante 

NS-09 Anse Awkward 2 2+ 2019 2019 Existante 

NS-05 Saint 
Joseph 

NS-10 Saint Joseph 1 2 2019 2019 Existante 

NS-06 Hectanoo
ga 

NS-11 Lac Churchills 6 7 2019 2019 Existante 

NS-12 Hectanooga 3 10+ 2009 2019 Existante (perte partielle en 
raison de l’exploitation 

forestière) 
NS-07 Rivière 

Tusket 
NS-13 Lac Bennetts 2 4 2010 2019 Existante 

NS-14 Canaan 1 4 2020 2020 Existante 

NS-15 Lac de l’École 1 1+ 2010 2010 Inconnue 

NS-16 Lac Pearl 2 6 2010 2019 Existante 

NS-17 Lac Moses 2 4 2019 2019 Existante 

NS-08 Four Mile 
Stillwater 

NS-18 Four Mile 
Stillwater 

1 12 2020 2020 Existante 
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Sous-population Occurrences Individus* Année de 
découverte 

Année du 
dernier relevé 

Situation en 2019-2020  

Numéro Nom Numéro Nom Arbres Thalles 

NS-09 Kempt NS-19 Kempt 1 3 2020 2020 Existante 

NS-10 Lac 
Shingle 

NS-20 Lac Shingle 5 74 2007 2019 Existante 

NS-21 Lac Hirtle 8 8+ 2014 2019 Existante 

NS-22 Ruisseau 
Caribou 

1 1+ 2014 2019 Inconnue 

NS-11 Upper 
LaHave 

NS-23 Upper LaHave 3 5 2007 2019 Existante 

NS-12 Lac 
Spider 

NS-24 Lac Spider 4 10 20?? 2019 Existante (perte partielle en 
raison de l’exploitation 

forestière) 
  TOTAL  145 450+ 1980-2020   

* Ces données correspondent à la plupart des nombres d’individus disponibles au moment de la rédaction du présent 
rapport (2020). 

 
 
Le nombre d’arbres hôtes et le nombre de thalles ont été estimés grâce à des relevés. 

La plupart des relevés comprenaient le dénombrement des thalles sur un arbre hôte ou un 
groupe d’arbres hôtes distants d’au moins 10 m les uns des autres. Les observateurs ont 
systématiquement enregistré les données sur les arbres hôtes, dont le nombre total était 
de 145. Sept arbres hôtes se trouvaient au Nouveau-Brunswick, et 138 en Nouvelle-
Écosse. Le nombre moyen d’arbres hôtes par occurrence était de 4,8 pour l’ensemble de la 
population et de 2,2 si l’on exclut l’occurrence du cap Split. L’occurrence du cap Split 
(sous-population de la baie Scots) représente environ 50 % de tous les thalles connus, 
lesquels poussent sur environ 50 % des arbres hôtes colonisés. Bien que plus de 
73 nouveaux thalles et 31 nouveaux arbres hôtes aient été découverts dans les relevés 
effectués en 2019 et en 2020, la population totale connue ne compte qu’environ 
500 individus. 

 
Il est difficile d’estimer le nombre total de thalles qui auraient été présents par le 

passé, car les nombres de thalles n’ont pas été consignés de façon uniforme depuis la 
découverte de l’espèce dans les Maritimes en 1980. Le nombre de thalles qui ont été 
enregistrés est de 421, mais le nombre d’arbres hôtes sur lesquels les thalles n’ont pas été 
comptés est de 31. En divisant le nombre total de thalles (450; voir le tableau 3) par le 
nombre d’arbres hôtes (145), on obtient une moyenne de 3,1 thalles par arbre. On peut 
donc estimer que les 31 arbres hôtes sur lesquels les thalles n’ont pas été comptés abritent 
65 thalles supplémentaires. L’arbre hôte qui abrite 74 thalles au lac Shingle fausse le 
nombre moyen de thalles par arbre, tout comme l’occurrence du cap Split qui fait partie de 
la sous-population de la baie Scots, en Nouvelle-Écosse. L’occurrence du cap Split compte 
le plus grand nombre de thalles (247 thalles sur 79 arbres hôtes) parmi le total de 
450 thalles. Le nombre maximum de thalles aux occurrences connues est estimé entre 450 
et 515, soit 25 à 29 thalles au Nouveau-Brunswick et 425 à 486 thalles en 
Nouvelle-Écosse. Même si l’on tient compte des plus de 73 nouveaux thalles et des 31 
nouveaux arbres hôtes découverts dans les relevés de 2019 et de 2020), ainsi que de la 
petite quantité estimée (environ 4 %) d’habitat convenable non perturbé (voir Tendances 
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en matière d’habitat), on estime que la population totale d’individus matures au Canada 
est inférieure à 1 000. 

 
Le nombre total d’arbres hôtes de l’H. squamulose a également été estimé à l’aide 

d’un modèle de répartition d’espèce, selon les méthodes utilisées pour le fuscopannaire à 
taches blanches (Fuscopannaria leucosticta) (annexe 1). Il s’agissait d’abord de calculer 
l’abondance prédite de l’H. squamulosa en multipliant sa probabilité d’occurrence 
(déterminée d’après la surface prédictive du modèle de répartition) par l’abondance 
moyenne connue (nombre d’arbres hôtes connus dans chaque zone de 50 m2 ou nombre 
de ces zones qui sont occupées) pour les régions de la province suffisamment couvertes 
par les relevés visant l’espèce. On a ensuite appliqué des facteurs de correction, fondés 
sur la comparaison entre l’occupation observée et l’occupation prédite, aux estimations de 
l’abondance prédite à l’aide d’une analyse par arbre de classification (Setchell et Haughian, 
2021), afin de tenir compte de la proportion approximative des sites fouillés qui abritaient 
l’H. squamulosa. Le modèle a estimé le nombre de thalles à 756 et le nombre d’arbres 
hôtes à 937. Il s’agit probablement de surestimations pour la Nouvelle-Écosse, car les 
paramètres d’habitat utilisés dans le modèle sont probablement plus larges que ce que 
l’espèce tolère ou requiert réellement. Néanmoins, comme les estimations sont du même 
ordre de grandeur que la taille de population observée et que le modèle ne tient pas 
compte de la population du Nouveau-Brunswick (4,2 % des arbres hôtes connus au 
Canada), ces chiffres peuvent être considérés comme une estimation maximale prudente 
de la population de l’espèce au Canada atlantique. Malgré le faible nombre de relevés, le 
Nouveau-Brunswick compte sans doute moins d’occurrences que la Nouvelle-Écosse étant 
donné la rareté de l’espèce dans la Nouvelle-Angleterre adjacente (où il y a eu autant ou 
plus de relevés). Le climat plus froid et le relief plus varié de la Nouvelle-Écosse offrent 
peut-être plus de possibilités d’occurrences en milieu humide. Notons que le modèle 
incluait l’ensemble de la Nouvelle-Écosse. Il n’y a pas d’occurrence dans plus de la moitié 
de la province, ce qui est sans doute le cas pour la partie du Nouveau-Brunswick qui n’a 
pas été incluse dans le modèle. Ainsi, il est justifié de considérer que l’estimation de 
l’abondance totale donnée par le modèle s’applique à la Nouvelle-Écosse et au 
Nouveau-Brunswick réunis. 

 
Fluctuations et tendances  

 
Les tendances de population de l’H. squamulosa sont difficiles à évaluer au Canada, 

car seulement neuf occurrences (tableau 4) ont été dénombrées plus d’une fois. Pour 
l’évaluation des tendances, seules les occurrences pour lesquelles il existe des estimations 
ou dénombrements fiables des thalles ou des arbres hôtes effectués dans au moins deux 
années d’observation ont été utilisées. Parmi les neuf occurrences admissibles à l’analyse 
(deux au Nouveau-Brunswick, sept en Nouvelle-Écosse), sept ont présenté une baisse du 
nombre d’arbres hôte en 2019, et les deux autres n’ont présenté aucun changement 
(tableau 4). Trois des occurrences considérées comme disparues (Grand Bay-Westfield, 
Hectanooga et Lac Spider) ont fait l’objet d’une coupe à blanc (selon la définition de 
Natural Resources Canada, 2020). Deux autres sites (Upper LaHave) ont peut-être fait 
l’objet d’une récolte excessive avant que la rareté de l’espèce dans la province ne soit 
connue. À deux sites (Welsford et ruisseau McGahey), l’habitat convenable semblait 
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persister, et la raison de la disparition de l’H. squamulosa n’était pas claire. Au site de 
Welsford, qui se trouve sur les terres de la base des Forces canadiennes de Gagetown 
(AMEC, 2011), le lichen n’a pu être trouvé, même s’il est peu probable que les arbres aient 
été abattus. Toutefois, on sait ou l'on présume que d’autres espèces de lichens de la 
région, comme l’Erioderma pedicellatum et l’E. mollissimum, sont en déclin en raison de la 
pollution atmosphérique et de l’altération de la forêt à proximité (COSEWIC, 2009, 2014, 
2015, 2020).  

 
 

Tableau 4. Résumé des nombres d’arbres hôtes et de thalles d’Heterodermia squamulosa 
des occurrences pour lesquelles il y a deux années comparables de données de relevés.  

Nom de 
l’occurrence  

Année du 
premier 
relevé 

Année du 
dernier 
relevé 

Nombre 
initial 

d’arbres 
hôtes 

Nombre 
initial de 
thalles 

Nombre le 
plus 

récent 
d’arbres 

hôtes 

Nombre le 
plus 

récent de 
thalles 

Menace 

Welsford (NB-01) 2007 2019 1 1+ 0 0 Incertaine 
Grand Bay-Westfield  

(NB-02) 2006 2019 
(télédétection) 1 1+ 0 0 Exploitation 

forestière 
Ruisseau McGahey 

(NS-01) 2004 2019 2 2+ 0 0 Incertaine 

Lac Lily (NS-03) 2005 2019 1 1+ 1 4 S. o. 

Hectanooga (NS-12) 2009 2019 1 1+ 0 0 Exploitation 
forestière 

Upper LaHave 
(NS-23) 2007 2019 1 1+ 0 0 Récolte 

excessive 
Upper LaHave 

(NS-23) 2008 2019 1 1+ 0 0 Récolte 
excessive 

Upper LaHave 
(NS-23) 2008 2019 1 1+ 1 1 Inconnue 

Lac Spider (NS-24) 20?? 2019 1 1+ 0 0 Exploitation 
forestière 

* 1+ indique un minimum de un thalle (les données ne fournissent pas une résolution plus fine). 
 
 
Calculé à partir des données sur les sites d’observation pour lesquels il y a 

deux années de référence, le taux de déclin annuel du nombre d’arbres hôtes de 
l’H. squamulosa était de 4,5 %. D’après les données limitées disponibles sur les neuf sites 
d’observation (résumées au tableau 4 et à la case 4 du résumé technique), une perte de 
33 % des arbres hôtes attribuable à l’exploitation forestière et une perte de 22 % due à des 
causes inconnues peuvent être inférées à partir de la période moyenne de 12,25 ans entre 
la première et la deuxième visite des sites (excluant le site du lac Spider pour lequel 
l’année du premier relevé est inconnue).  
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Le taux de déclin annuel prévu de l’H. squamulosa est de 3,6 %, soit 18 % sur 
cinq ans, et a été calculé en fonction du taux de déclin passé des arbres hôtes et de 
corrections de moyenne pondérée pour les terres protégées, où il ne devrait pas voir 
d’exploitation forestière (voir Protection et propriété de l’habitat). Ce taux de déclin 
annuel estimé des arbres hôtes colonisés (voir l’annexe 1) a servi à estimer un déclin de 
population du lichen de plus de 50 % sur une période de trois générations (cases 5 et 6 du 
résumé technique). Les déclins sont en grande partie causés par des menaces continues 
(voir Tendances en matière d’habitat et Menaces), ce qui justifie leur utilisation pour 
estimer les pertes futures. Le nombre d’arbres hôtes non protégés (68,1 %) devrait 
diminuer au plein taux de 4,5 % chaque année, alors que le nombre d’arbres hôtes 
protégés (31,9 %) devrait diminuer de 1,5 % par année (voir Tendances en matière 
d’habitat).  

 
Quatorze des 31 occurrences de la population canadienne n’ont été découvertes que 

depuis 2017 (tableau 3). Ces nouvelles occurrences existaient probablement, sans être 
documentées, depuis au moins une décennie, à en juger par la taille des thalles et la durée 
de génération. L’H. squamulosa a été trouvé pour la première fois en 1980 au 
Nouveau-Brunswick et en 1987 en Nouvelle-Écosse. Étant donné le déclin de l’habitat de 
vieille forêt dans les deux provinces (voir Taille et tendances des populations et 
Menaces), il y a probablement un déclin général du nombre d’individus matures. 

 
En Nouvelle-Angleterre (États-Unis), où se trouve la population non canadienne la 

plus proche, les données sont insuffisantes pour évaluer les fluctuations et les tendances. 
En 2007, il y avait quatre occurrences connues dans l’État du Maine (Hinds et Hinds, 
2007). Il existe au Maine une cinquième mention d’occurrence sur l’île Roque, une île 
privée qui abrite une flore lichénique très riche comprenant trois espèces d’ Heterodermia. 
La forêt mature de l’île n’a fait l’objet que d’une coupe sélective très limitée (Seaward et al., 
2017). Il y a aussi une mention de l’espèce au New Hampshire (Clyne 246-16 CUP; 
Cleavitt, 2020; Hinds, 2020).  

 

Immigration de source externe  
 
La probabilité qu’une immigration depuis des populations aux États-Unis puisse 

atténuer le déclin de la population canadienne d’H. squamulosa est très faible. Cela 
s’explique par la capacité de dispersion limitée du lichen et la grande distance entre les 
sous-populations aux États-Unis et l’habitat convenable au Canada, l’occurrence la plus 
proche se trouvant à plus de 100 km, au Maine (voir DESCRIPTION ET IMPORTANCE DE 
L’ESPÈCE SAUVAGE et Structure spatiale et variabilité de la population). Au total, 
six occurrences du lichen sont connues en Nouvelle-Angleterre; au-delà, la prochaine 
occurrence se trouve environ 500 km plus loin en Pennsylvanie. L’espèce est plus 
abondante au sud-ouest dans les Appalaches (figure 1). 
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MENACES ET FACTEURS LIMITATIFS  
 

Menaces 
 
Le calculateur de menaces a été utilisé, en 2021, pour évaluer les menaces pesant 

sur l’H. squamulosa au Canada : l’impact global des menaces était élevé (annexe 2). Les 
diverses menaces qui pèsent sur ce lichen sont examinées dans les paragraphes suivants. 
Les menaces sont organisées et évaluées selon le système unifié de classification des 
menaces (IUCN et CMP, 2017) l’Union internationale pour la conservation de la nature - 
Partenariat pour les mesures de conservation (UICN-CMP). Les menaces qui touchent 
directement et négativement la population de l’H. squamulosa population sont présentées 
ci-dessous par ordre décroissant d’impact calculé. 

 
Construction de routes (menace 4.1 de l’UICN - Routes et voies ferrées) : Impact 
moyen 

 
La construction de routes entraîne le défrichage de l’habitat forestier et l’ouverture du 

couvert et modifie l’hydrologie locale ainsi que les conditions d’humidité et de qualité de 
l’air dans les écosystèmes forestiers adjacents. L’Heterodermia squamulosa est sensible à 
l’ensoleillement en milieu ouvert, et aucune occurrence n’a été trouvée à des endroits où la 
fermeture du couvert était inférieure à 50 %. Ainsi, la construction d’une route cause la 
disparition de l’espèce dans la forêt adjacente. Les routes qui menacent l’espèce peuvent 
être construites pour l’exploitation forestière, p. ex. à l’occurrence du lac Spider, ou pour la 
villégiature, p. ex. à l’occurrence du lac Hirtle. L’H. squamulosa est menacé par la 
construction de futures routes près de bon nombre de ses sites puisque 68,1 % des arbres 
hôtes ne se trouvent pas dans des aires protégées.  

 
Exploitation forestière et récolte du bois (menace 5.3 de l’UICN - Exploitation forestière 
et récolte du bois) :  
Impact moyen 

 
Comme il a été mentionné plus haut, l’H. squamulosa est sensible à l’ensoleillement 

en milieu ouvert, car aucune occurrence n’a été trouvée à des endroits où la fermeture du 
couvert était inférieure à 50 %. Par conséquent, l’exploitation forestière entraîne non 
seulement la perte définitive d’arbres portant des thalles, mais aussi une baisse de la 
qualité de l’habitat sur les arbres abritant des thalles à proximité des zones de coupe. 
L’exploitation forestière a causé la perte partielle de l’occurrence du lac Spider en 2016 ou 
en 2017 et la perte de l’occurrence de Grand Bay-Westfield en 2014 ou en 2015. 
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Bien que certaines occurrences de l’espèce se trouvent sur des terrains difficiles à 
exploiter, comme des pentes abruptes ou des milieux humides, la plupart des sites où le 
lichen a été observé pourraient faire l’objet de coupes forestières futures. À preuve, 
12 occurrences ont été trouvées à moins de 100 m d’une coupe à blanc (telle que définie 
par Natural Resources Canada, 2020) effectuée entre 1984 et 2018, lorsque des images 
satellites sont devenues disponibles pour des analyses SIG (Gorelick et al., 2017). Environ 
15 % de la superficie forestière de la Nouvelle-Écosse a été coupée à blanc entre 1990 et 
2007 (Cheng et al., 2009), soit un taux annuel de 0,88 %, tendance qui semble s’être 
poursuivie depuis 2007 d’après les images satellites annuelles (Gorelick et al., 2017). 

 
L’Heterodermia squamulosa dépend de forêts très vieilles. Aucune occurrence n’a été 

trouvée dans les habitats qui présentaient des signes visibles d’exploitation forestière 
mécanique passée, comme des souches ou des sentiers de débardage. Toutes les forêts 
où elle est présente sont décrites comme des forêts climaciques matures, vieilles ou 
anciennes (sensu NSDNR, 2012). Ainsi, l’âge minimum des arbres dominants ou 
codominants serait d’au moins 80 ans, et il y aurait une continuité à long terme du type et 
du couvert de forêt. Les besoins de l’espèce en matière de continuité temporelle de son 
habitat laissent croire que d’autres occurrences ont été perdues par le passé, car la coupe 
à blanc constitue la pratique forestière dominante dans les Maritimes (Johnson, 1986; 
Gorelick et al., 2017; Lahey, 2018a, 2018b; Global Forest Watch, 2020). La plupart des 
forêts du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse ont été coupées par le passé et 
continuent de faire du territoire forestier exploitable.  

 
La menace de l’exploitation forestière en Nouvelle-Écosse pourrait être réduite si le 

gouvernement provincial s’engageait à réduire la coupe à blanc sur les terres de la 
Couronne de 65 % (niveau actuel) à 20-25 %, comme le suggère le rapport Lahey (Lahey, 
2018a, b). Cette mesure n’a toutefois pas encore été mise en œuvre et ne s’appliquerait 
qu’aux terres de la Couronne. Seule une occurrence de l’H. squamulosa, sur cinq arbres 
hôtes, a été trouvée sur les terres de la Couronne, et sa protection est en suspens (NSE, 
2020). Par ailleurs, 93 autres arbres hôtes répartis en 17 occurrences ne sont pas protégés 
puisqu’ils se trouvent sur des terres privées et pourraient donc être récoltés. Au moins à 
court terme, l’interdiction proposée de la coupe à blanc sur les terres de la Couronne 
entraînerait probablement une augmentation de la coupe à blanc sur les terres privées. 
Bien que l’Endangered Species Act de la Nouvelle-Écosse s’applique pleinement aux 
terres privées et aux terres publiques, sur les terres privées, il incombe au propriétaire de 
veiller à ce que les interdictions prévues par cette loi pour les espèces menacées ou en 
voie de disparition ne soient pas enfreintes. 

 
Précipitations acides (menace 9.5 de l’UICN - Polluants atmosphériques) : Impact 
moyen-faible 

 
Une baisse de la qualité de l’air et du pH des précipitations et les modifications du pH 

de l’écorce, du pH du sol et de la disponibilité des éléments nutritifs qui en résultent 
peuvent nuire directement à la croissance du lichen et réduire la quantité et la qualité de 
l’habitat en raison de leurs effets sur la composition et la vigueur de la forêt ainsi que sur 
les propriétés physiques et chimiques des arbres, notamment la texture et la capacité de 
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l’écorce à retenir l’humidité (OMNR, 2004; voir COSEWIC, 2020). On sait que 
l’Heterodermia squamulosa est présent dans des habitats aux sols riches en nutriments, ce 
qui peut avoir atténué ces effets dans une certaine mesure. Toutefois, les sites riches en 
nutriments sont quand même affectés par les précipitations acides (Nieboer et al., 1984) 
qui rabougrissent ou tuent des arbres hôtes convenables. Bien que la pollution par les 
précipitations acides ait considérablement diminué à la fin des années 1980 et dans les 
années 1990, certains effets peuvent persister, mais les sites peuvent se rétablir lentement. 

 
Développement foncier (menace 1.1 de l’UICN - Développement résidentiel et 
commercial) : Impact faible 

 
Le développement résidentiel entraîne le défrichage de l’habitat forestier et la 

modification des conditions locales d’hydrologie, d’humidité et de qualité de l’air dans les 
écosystèmes forestiers adjacents. Dans la zone située entre 200 et 500 m de l’occurrence 
du lac Hirtle, il y a eu depuis 1978 une hausse considérable du nombre de résidences 
(Gorelick et  al., 2017), accompagnée de défrichage et de construction de routes, et la 
majeure partie du développement s’est produite depuis 2016. L’occurrence du lac Hirtle se 
trouve dans une zone déjà subdivisée en lots, et plus de 30 résidences se trouvent à moins 
de 500 m de l’occurrence. À l’occurrence du cap Split, environ 0,1 hectare de forêt a été 
défriché pour la construction de résidences et l’aménagement connexe de panoramas. Des 
arbres ont ainsi été coupés dans de l’habitat (pente abrupte abritant une forêt de feuillus 
tolérants) où l’ H. squamulosa est répandu, et le lichen a été trouvé de part et d’autre de la 
zone défrichée. Bien qu’il soit impossible d’être certain que des arbres hôtes ont été 
enlevés, il y a probablement eu perte d’arbres hôtes d’après les données sur l’occurrence 
et la présence d’habitat convenable dans la forêt adjacente non coupée. Aucune autre 
occurrence ne semble être menacée par le développement résidentiel à l’heure actuelle.  

  
Incendies (menace 7.1 de l’UICN - Incendies et suppression des incendies) : Impact 
faible 

 
La hausse récente et prévue de la durée et de la gravité des sécheresses estivales 

(voir Changements climatiques) devrait entrainer une augmentation des incendies. Les 
incendies de forêt sont principalement d’origine anthropique et devraient continuer à se 
produire. La composante feuillue de l’habitat convenable de l’H. squamulosa offre une 
certaine protection contre les dommages importants, ce qui indique généralement un faible 
niveau d’impact.   

 
Espèces envahissantes (menace 8.1 de l’UICN - Espèces ou agents pathogènes 
exotiques (non indigènes) envahissants) : Impact faible  

 
Plusieurs espèces envahissantes tuent des feuillus ou freinent leur croissance dans 

les Maritimes (Belliveau, 2012; Mersey Tobeatic Research Institute, 2012). L’agrile du frêne 
(Agrilus planipennis), dont la présence au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse a été 
confirmée en 2018 (CFIA 2020), tue la plupart des espèces de frênes dans les zones 
infestées (COSEWIC, 2018). Huit des 144 arbres hôtes abritant l’H. squamulosa au 
Canada sont des frênes blancs (qui abritent plus de 25 thalles au total), et neuf autres se 
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trouvent dans des écosystèmes forestiers dominés ou codominés par le frêne blanc, tous 
dans le sud-ouest de la Nouvelle-Écosse. La plus courte distance entre une infestation 
actuelle de l’agrile du frêne et une occurrence de l’H. squamulosa dans l’habitat du frêne 
blanc est d’environ 95 km. L’agrile du frêne semble être capable d’étendre son aire de 
répartition de centaines de kilomètres en seulement quelques années (CFIA, 2020), ce qui 
laisse croire qu’il pourrait toucher les frênes blancs et d’autres espèces d’arbres hôtes dans 
les forêts de frênes blancs en une seule génération de l’H. squamulosa. Certains thalles du 
lichen peuvent survivre sur d’autres arbres lorsque les frênes blancs meurent dans une 
forêt occupée; la gravité de cette menace est donc considérée comme élevée plutôt 
qu’extrême. 

 
Changements climatiques (menace 11 de l’UICN - Changements climatiques et 
phénomènes météorologiques violents) : Impact inconnu 

 
Il y a un niveau élevé d’incertitude quant aux effets des changements climatiques sur 

le brouillard, les précipitations et le vent en Nouvelle-Écosse (Lemmen, 2016; McClearn, 
2018). L’H. squamulosa est peut-être déjà stressé par la hausse des températures et de la 
fréquence des épisodes de température extrême et des fortes précipitations, ainsi que par 
les dégels printaniers hâtifs. Les impacts directs peuvent comprendre des facteurs de 
stress physique liés aux changements dans l’humidité ou les cycles de gel et de dégel, 
tandis que les impacts indirects peuvent comprendre des changements métaboliques et 
chimiques dans le lichen. 

 
L’affinité côtière apparente des occurrences canadiennes de l’H. squamulosa au 

Canada porte à croire qu’il a besoin d’un climat relativement humide où le brouillard est 
fréquent (voir Exigences en matière d’habitat). Une baisse de la fréquence et de la durée 
du brouillard pourrait nuire à la capacité de l’espèce de prospérer dans les forêts côtières. 
En Nouvelle-Écosse, plusieurs tendances indiquent une réduction de la fréquence du 
brouillard (Beauchamp et al., 1998; Mucara et al., 2001). Les tendances sont probablement 
semblables au Nouveau-Brunswick, mais il n’existe pas de données  sur ces tendances 
dans la province.  

 
La hausse des températures et les sécheresses réduiront considérablement les 

régimes d’humidité dans la région, malgré l’augmentation des précipitations prévue au 
Canada atlantique (Vincent et al., 2018). Par exemple, on prévoit que, dans la vallée de 
l’Annapolis, une région de la Nouvelle-Écosse située à peu près au centre de la zone 
d’occurrence de l’H. squamulosa au Canada, la température moyenne annuelle dans les 
années 2050 sera de 2,3 °C plus élevée que ce qu’elle était dans les années 1980 (Climate 
Data for Nova Scotia, 2021). Le déficit hydrique annuel (évapotranspiration potentielle 
moins évapotranspiration réelle) devrait augmenter (de 36 mm à 48,8 mm) durant cette 
période, malgré une augmentation des précipitations (de 1351,8 mm à 1396 mm). Les 
changements climatiques prévus au Nouveau-Brunswick sont semblables à ceux prévus 
en Nouvelle-Écosse. À Saint John, une ville située sur la côte de la baie de Fundy, dans 
l’aire de répartition canadienne de l’H. squamulosa, on prévoit que la température moyenne 
annuelle dans les années 2050 sera de 2,2 à 3,1 °C plus élevée que ce qu’elle était de 
1981 à 2010 (Roy et Houard, 2016). Les précipitations annuelles devraient augmenter de 
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6,8 à 7,9 % durant cette période, mais aucune projection des déficits hydriques n’a été 
faite. De manière générale, des conditions plus sèches sont prévues pour toutes les 
provinces maritimes du Canada, bien que les régions côtières seraient probablement 
moins touchées que les régions intérieures (Vasseur et Catto, 2008). Hors du Canada, l’H. 
squamulosa pousse dans des régions où les températures sont plus élevées et les 
précipitations plus abondantes, deux variables qui devraient augmenter au Canada 
atlantique en raison des changements climatiques (Vincent et al., 2018), ce qui laisse croire 
que ces changements ne nuiraient pas à l’espèce.  

 
Une augmentation de la fréquence et de la gravité des phénomènes météorologiques 

extrêmes est prévue (Vasseur et Catto, 2008; Vincent et al., 2018), ce qui pourrait accroître 
les chablis d’arbres hôtes de l’H. squamulosa. Étant plus vieux et souvent plus hauts, les 
arbres hôtes dont l’H. squamulosa a besoin sont plus susceptibles au chablis que les forêts 
jeunes, denses et moins hautes qui résultent des activités d’exploitation forestière passées. 
Les arbres hôtes de l’occurrence du cap Split, la plus grande population du lichen au 
Canada, se trouvent dans une zone très venteuse et sont pour la plupart des bouleaux 
jaunes qui sont particulièrement vulnérables au déracinement parce qu’ils ont tendance à 
pousser inclinés sur les fortes pentes. Les pertes dues au chablis menacent davantage la 
survie du lichen aux 23 occurrences qui comptent moins de cinq arbres hôtes.  

 
Les modifications du cycle hivernal de gel et de dégel, le moment des gels et la 

fréquence des tempêtes de verglas sont des menaces possibles (Vasseur et Catto, 2008; 
Vincent et al., 2018) qui augmenteraient les dommages causés aux arbres hôtes. Par 
exemple, dans l’est de l’Amérique du Nord, Bourque et al. (2005) ont associé les cycles de 
gel et de dégel durant l’hiver au dépérissement historique du bouleau jaune, espèce qui 
compte au moins 62 arbres hôtes de 92 thalles.  

 
Aménagement de sentiers  (menace 1.3 de l’UICN - Zones touristiques et récréatives) : 
Impact négligeable (voir commentaires à l’annexe 2)  

 
La coupe d’arbres pour l’aménagement de sentiers pourrait éliminer ou endommager 

des arbres hôtes de l’H. squamulosa et d’autres lichens en péril. En 2020, on a signalé 
plusieurs arbres coupés le long du sentier Cape Split (dans le parc provincial du même 
nom), à une distance d’environ 1 km de l’aire de stationnement, dans de l’habitat 
convenable à l’espèce. On ne sait pas si les arbres coupés abritaient des thalles, mais le 
lichen est très commun à cette occurrence, où l’on dénombre plus de 200 thalles.  

 
Lignes de services publics (menace 4.2 de l’UICN - Lignes de services publics) : Impact 
négligeable (voir commentaires à l’annexe 2) 

 
Des lignes de service public et de service pourraient être construites afin de desservir 

de nouveaux lotissements résidentiels ou des chalets, ce qui pourrait détruire ou modifier 
de l’habitat de l’H. squamulosa. 
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Cueillette non létale (menace 5.2 de l’UICN - Cueillette de plantes terrestres) : 
Impact négligeable 

 
Des individus de l’espèce ont été prélevés par le passé dans le cadre de la 

surveillance des populations de lichens (voir Fluctuations et tendances). Au besoin, on ne 
prélève maintenant qu’une partie du thalle à des fins d’identification ou autres, de sorte que 
l’impact est négligeable à l’heure actuelle.  

 
Broutage par le cerf de Virginie (menace 7.3 de l’UICN - Autres modifications de 
l’écosystème) : Impact incertain (voir commentaires à l’annexe 2)  

 
Le cerf de Virginie (Odocoileus virginianus) broute les semis de feuillus, ce qui réduit 

leur recrutement et peut altérer ou inhiber la croissance des arbres hôtes qui conviennent à 
l’H. squamulosa. Cet ongulé n’est pas indigène à l’aire de répartition actuelle du lichen au 
Canada (Nouvelle-Écosse et une partie du Nouveau-Brunswick) et y a été introduit il y a un 
peu plus d’un siècle. Il s’agit d’un ruminant qui se nourrit de plantes, y compris de la 
végétation ligneuse. Selon des données inédites recueillies dans le parc national et lieu 
historique national Kejimkujik, où la population de cerfs de Virginie est relativement élevée, 
le broutage intensif entrainerait un faible recrutement des semis au stade de gaule, puis au 
stade d’arbre mature (Mersey Tobeatic Research Institute, 2010). Toutefois, comme les 
arbres hôtes du lichen ont généralement plus de 80 ans, la hausse de l’abondance des 
cerfs n’aura pas de grande incidence sur l’abondance du lichen au cours des 
57 prochaines années (trois générations de l’H. squamulosa). Les cerfs peuvent nuire 
directement aux lichens lorsqu’ils s’y frottent le museau ou le corps, ou à l’automne, 
lorsque les mâles se frottent les bois contre les troncs d’arbres. Il est cependant peu 
probable que ces comportements enlèvent beaucoup d’H. squamulosa des arbres ou qu’ils 
augmentent la dispersion du lichen.   

 
Intrusions et perturbations humaines (menace 6.1 de l’UICN - Activités récréatives) : 
Non évalué  

 
Plusieurs feuillus ont été coupés à moins de 75 m de deux occurrences au 

lac Bennetts. Des chasseurs les ont abattus pour se donner une vue directe sur un tas de 
pommes appâts depuis leur affût. Les arbres se trouvaient dans un habitat moyennement 
convenable pour l’H. squamulosa. L’utilisation de véhicules tout terrain (VTT) touche ou a 
récemment touché plusieurs sites (au moins ceux du lac Pearl et du lac Van Tassel). Les 
sentiers de VTT dans l’habitat convenable occupé, particulièrement en milieu humide, 
peuvent altérer l’hydrologie et la santé des arbres (dommages aux racines).  
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Facteurs limitatifs 
 

Spécificité de l’habitat  
 
L’hétérodermie squamuleuse a besoin d’une forêt feuillue ou mixte mature ou vieille 

dominée par des espèces d’arbres tolérantes à l’ombre qui vivent longtemps. Même dans 
les forêts de ces types, le lichen a une répartition limitée à l’échelle locale et régionale. 
Bref, les types de forêts qui lui conviennent ne représentent plus qu’une très faible 
proportion de la superficie forestière de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick. 

 
Dispersion 

 
L’Heterodermia squamulosa est sans doute limité par sa faible capacité de dispersion. 

Il ne peut se disperser que par ses lobules ou par des fragments de son thalle; les cas de 
dispersion à longue distance sont probablement rares, ce qui limite sa capacité de 
coloniser les petites zones d’habitat convenable qui restent au Nouveau-Brunswick et en 
Nouvelle-Écosse (voir Biologie – Dispersion). 

 
Limite nord de l’aire de répartition 

 
Les occurrences de l’H. squamulosa au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse 

sont celles qui se trouvent le plus au nord et qui vivent sous le climat le plus froid. 
L’absence d’occurrences connues plus loin au nord laisse croire que son aire de répartition 
actuelle au Canada représente sa portée géographique la plus éloignée. Il est possible que 
le réchauffement climatique étende la zone climatique qui convient à l’espèce, mais 
l’absence de grands feuillus matures au nord des occurrences actuelles et sa capacité de 
dispersion limitée pourrait empêcher l’avancée vers le nord de ce lichen rare au Canada. 

 
Nombre de localités 

 
Il y a 29 localités abritant l’H. squamulosa au Canada, soit autant que le nombre 

d’occurrences existantes. Ce nombre représente l’impact des menaces qui s’appliquent à 
l’échelle locale du peuplement, comme les activités forestières, la construction de routes, 
etc. Il y a 31 occurrences connues, mais deux sont disparues (tableau 5).  

 
 

PROTECTION, STATUTS ET CLASSEMENTS 
 

Statuts et protection juridiques 
 
L’Heterodermia squamulosa ne jouit d’aucune protection juridique dans les territoires 

où il est présent.  
 



 

38 

Statuts et classements non juridiques 
 

À l’échelle mondiale, NatureServe attribue à l’H. squamulosa la cote G3G5 
(vulnérable à non en péril) depuis la dernière évaluation effectuée le 8 décembre 2000. Aux 
États-Unis, l’espèce est non classée en Caroline du Nord et en Pennsylvanie. Au Canada, 
elle est cotée N3 (vulnérable) selon NatureServe (2021). 

 
À l’échelle provinciale, l’espèce est cotée S1? (gravement en péril) au 

Nouveau-Brunswick et S3 (vulnérable) en Nouvelle-Écosse par le Centre de données sur 
la conservation du Canada Atlantique (avec du personnel des gouvernements provinciaux). 
L’espèce est toujours désignée SNR (non classée) au Québec, où elle n’est pas présente 
(le seul spécimen recueilli a été mal identifié). 

 
Protection et propriété de l’habitat  
 

À l’heure actuelle, 31,9 % des arbres hôtes de l’H. squamulosa au Nouveau-
Brunswick et en Nouvelle-Écosse se trouvent dans des aires protégées (selon la définition 
de l’UICN), 3 % se trouvent sur des terres en attente d’une désignation d’aire protégée, et 
un autre 8 % pourraient être protégés par la réglementation sur les zones riveraines 
(tableau 5). Onze des 29 occurrences existantes (37 %) sont protégées contre toute 
activité de développement. Quatre de ces occurrences protégées, qui totalisent six arbres 
hôtes, se trouvent dans le parc national Fundy, au Nouveau-Brunswick. L’occurrence 
disparue de Welsford, au Nouveau-Brunswick, se trouvait sur les terres de la base des 
Forces canadiennes de Gagetown (AMEC, 2011), et il est donc peu probable que les 
arbres soient coupés. Dix-huit (60 %) des occurrences ne sont pas protégées. 
L’occurrence du cap Split est protégée en partie, car elle se trouve dans un parc provincial 
et sur des terres privées. La plupart des aires protégées au Nouveau-Brunswick et en 
Nouvelle-Écosse ont été établies au cours des 25 dernières années. Ainsi, étant donné la 
période de trois générations de l’H. squamulosa, la plupart des aires protégées établies à 
ce jour ont une quantité disproportionnée d’habitat qui ne convient pas à l’espèce et des 
sols pauvres en nutriments. Cela s’explique en partie par le fait que ce sont surtout des 
terres publiques qui ont été protégées et que, dans de nombreux cas, ces terres sont 
restées publiques parce qu’elles n’ont jamais été revendiquées par les colons qui 
recherchaient des terres aux sols fertiles pour pratiquer une agriculture de subsistance.  
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Tableau 5. Résumé des types de protection et de propriété des terres abritant les 
occurrences de l’Heterodermia squamulosa au Canada.  

  Pourcentage des arbres hôtes 
  Terres protégées Terres non protégées 

Nom de 
l’occurrence  

Nbre 
d’arbres 

hôtes 
Parc 
nat.  

Réserve 
naturelle 

prov.  

Zone 
sauvage 

prov. 
Fiducie 
foncière 

Parc 
prov.  

Terre de 
la 

Couronne 

Terre 
muni-
cipale 

Petite 
terre 

privée 

Grande 
terre 

privée 
Welsford 0      1001    

Grand Bay-
Westfield 0         100 

Loch Alva 1   100       
Rivière 
Goose 1 100         

Maple Grove 1 100         
Lac Marven 3 100         

Anse Herring 1 100         
Ruisseau 
McGahey 2     100     
Eatonville 1     100     
Cap Split 79     38   62  
Ruisseau 

Ross 2         1002 

Lac Lily 1       100   
Victoria Vale 1        1003  

Plage 
Victoria 1        100  
Lac Van 
Tassel 8       87,52 12,52  
Anse 

Awkward 2         1001 

Saint Joseph 1         100 
Lac 

Churchills 6        100  
Hectanooga 3  33,3      66,7  
Lac Bennetts 2    100      

Canaan 1         1001,2 
Lac de 
l’École 1    100      

Lac Pearl 2    100      
Lac Moses 2        1002  
Four Mile 
Stillwater 1   100       

Kempt 1        1002  
Lac Shingle 5      1002,4    
Lac Hirtle 8        1005  
Ruisseau 
Caribou 1        100  
Upper 3        100  

                                            
1 Sur une terre appartenant au ministère de la Défense nationale (BFC Gagetown). 
2 Sur une terre appartenant à une grande entreprise internationale de gestion immobilière.  
3 Dans une zone riveraine protégée ou susceptible de l'être, conformément au Wildlife Habitat and Watercourses Protection Regulations 
pris en vertu de l’article 40 de la Forests Act de la Nouvelle-Écosse.  
4 Sur une terre qui a le statut de réserve naturelle provinciale de la Nouvelle-Écosse en attente de sa désignation officielle.  
5 Occurrence sur des terres privées loties; des résidences ont déjà été construites sur d’autres lots à proximité.  
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  Pourcentage des arbres hôtes 
  Terres protégées Terres non protégées 

Nom de 
l’occurrence  

Nbre 
d’arbres 

hôtes 
Parc 
nat.  

Réserve 
naturelle 

prov.  

Zone 
sauvage 

prov. 
Fiducie 
foncière 

Parc 
prov.  

Terre de 
la 

Couronne 

Terre 
muni-
cipale 

Petite 
terre 

privée 

Grande 
terre 

privée 
LaHave 

Lac Spider 4        1006  
TOTAL 145 32 % 68 % 
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COLLECTIONS EXAMINÉES  
 
Lutzoni 840718-L138 QFA : Ce spécimen a été examiné et il a été déterminé qu’il ne 

s’agit pas d’un Heterodermia squamulosa et que l’espèce n’est donc pas présente au 
Québec (CNALH, 2020).   
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Annexe 1. Estimation des taux de déclin des arbres hôtes et des thalles  
 

Un modèle de répartition d’espèce a servi à estimer le nombre maximal d’occurrences 
et le nombre maximal d’arbres hôtes de l’H. squamulosa selon les méthodes utilisées par 
S. Haughian pour le fuscopannaire à taches blanches (COSEWIC, 2019). On a d’abord 
calculé l’abondance prédite (AP) de l’H. squamulosa en multipliant sa probabilité 
d’occurrence (déterminée d’après la surface prédictive du modèle de répartition) par 
l’abondance moyenne connue (AC, soit le nombre d’arbres hôtes connus dans chaque 
zone de 50 m2 ou le nombre de ces zones qui sont occupées; les cellules du modèle 
matriciel font 50 m2) pour les régions de la province suffisamment couvertes par les relevés 
visant l’espèce. On a ensuite appliqué des facteurs de correction à l’AP à l’aide d’une 
analyse par arbre de classification (Setchell et Haughian, 2021), afin de tenir compte de la 
proportion approximative des sites fouillés qui abritaient l’H. squamulosa. Le modèle ne 
tient pas compte des occurrences de l’espèce au Nouveau-Brunswick (4,2 % des arbres 
hôtes connus au Canada), mais on considère qu’il donne une estimation raisonnable pour 
les deux provinces réunies parce qu’il couvre l’ensemble de la Nouvelle-Écosse (dont une 
bonne partie hors de la zone d’occurrence de l’espèce).  

 
 

1. Dans le logiciel GIS : 
a. Utiliser le critère de qualité de l’habitat (fondé sur une combinaison de 

données sur les peuplements, les sols ou autres) afin de produire des 
données de probabilité d’occurrence (PO) pour toute la province. 

b. Interpoler les données d’occurrence pour créer une matrice d’abondance 
connue de l’Heterodermia squamulosa (AC – probablement le nombre 
d’arbres) à la même résolution. 

c. Déterminer l’abondance prédite, soit AP = PO x AC. 
d. Superposer les données prédites et les données des relevés.  
e. Convertir les données prédites en points dont l’espacement correspond à la 

taille des cellules des matrices PO/AP/AC. 
f. Utiliser la fonction « extract values to points » pour ajouter les valeurs de PO 

(0-1), d’AP (0-??) et d’AC (0-??) à l’ensemble des points de relevé du lichen. 
g. Exporter les données en format CSV pour les utiliser dans un autre 

programme. 
 

2. Dans le logiciel R :  
a. Isoler les colonnes des données d’AP et d’AC et les télécharger dans R. 
b. Installer et charger le paquetage rpart. 
c. Exécutez une analyse d’arbre de classification avec AP comme variable 

prédictive et AC comme variable de réponse. 
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d. Sélectionner 3 à 10 classes qui présentent une réplication plus ou moins 
égale des points de relevé. Enregistrer les facteurs de correction pour 
chaque classe (le nombre de valeurs d’AC correctement classées donne le 
facteur de correction pour une classe).  
 

3. Dans le logiciel GIS :  
a. Créer une nouvelle matrice à partir de la couche d’AP à l’aide de la fonction 

« reclassify » en appliquant des conditions faisant en sorte que les valeurs 
d’AP pour chaque classe définie sont multipliées par les facteurs de 
correction correspondant à chaque classe. 

b. Calculer la somme des valeurs d’AC corrigées pour toutes les cellules de la 
nouvelle matrice ainsi calculée. Cette somme représente la taille de la 
population du lichen en Nouvelle-Écosse (et au Nouveau-Brunswick). 

 
Selon ces calculs, le nombre maximal d’occurrences serait de 756, et le nombre 

maximal d’arbres hôtes de 937. Il s’agit probablement de surestimations pour la 
Nouvelle-Écosse, car les paramètres d’habitat utilisés dans le modèle sont probablement 
plus larges que ce que l’espèce tolère ou requiert réellement.  
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Annexe 2. Tableau d’évaluation des menaces pour l’hétérodermie squamuleuse  
 

Nom scientifique de l’espèce ou de l’écosystème Heterodermia squamulosa 

Date : 2021-02-17 
Évaluateurs : Dwayne Lepitzki (modérateur), David Richardson (coprésident), Alain Belliveau (réadacteur du 

rapport de situation) 
Membres du SCS : Jennifer Doubt, Karen Golinski, André Arsenault, Chris Deduke, Sean 
Haughian, Marion Barbé 
Compétences provinciales : Mary Sabine (N.-B.) 
Spécialistes externes: Frances Anderson, Julie McKnight. 

Guide pour le calcul de l’impact global des menaces : Comptes des menaces de niveau 1 selon l’intensité de leur impact 
  
  
  
  
  

Impact des menaces Maximum de la plage d’intensité Minimum de la plage d’intensité 
A Très élevé 0 0 
B Élevé 0 0 
C Moyen 3 2 
D Faible 3 4 

Impact global des menaces calculé :  Élevé Élevé 
Impact global des menaces attribué : B = élevé 

Ajustement de la valeur de l’impact global calculée – justifications :   
Impact global des menaces – commentaires : La durée d’une génération étant de 19 ans, la gravité et l’immédiateté 

sont évaluées sur les 57 prochaines années; 31 occurrences formant 
14 sous-populations, 145 arbres hôtes, total de 450-515 individus 
matures (~53 % de la population se trouve au cap Split (baie Scots); 
19,2 % au lac Shingle; 5,4 % dans le parc national Fundy; 4,4 % à 
Digby et Hectanooga; 4,2 % à la rivière Tusket) Le lichen est présent 
dans des forêts de feuillus matures en milieu humide ou sec, sur des 
bouleaux jaunes, des érables à sucre, des érables rouges et des frênes 
blancs. Globalement, un déclin continu de l’espèce est très probable. 
L’occurrence du cap Split est partiellement protégée (parc provincial), 
mais les terres privées adjacentes ne sont pas protégées. 

 
Menace Impact  

(calculé) 
Portée  
(10 prochaines 
années) 

Gravité  
(10 ans ou 
3 générations) 

Immédiateté Commentaires 

1 Développement résidentiel et 
commercial 

D Faible Petite (1-10 %) Extrême 
(71-100 %) 

Élevée 
(continue) 

  

1.1 Zones résidentielles et 
urbaines 

D Faible Petite (1-10 %) Extrême 
(71-100 %) 

Élevée 
(continue) 

Il y a de plus en plus de construction de 
chalets dans le sud de la Nouvelle-Écosse, 
en particulier dans des forêts mixtes 
matures à proximité de lacs, de rivières ou 
de la côte. Le défrichage pour la villégiature 
signifie la perte d’arbres hôtes ou 
susceptibles d’être colonisés par le lichen et 
ouvre le couvert forestier ou modifier 
l’écoulement de l’eau, ce qui ce qui peut 
rendre l’habitat moins convenable pour le 
lichen. 

1.2 Zones commerciales et 
industrielles 

            

1.3 Zones touristiques et 
récréatives 

  Négligeable Négligeable 
(<1 %) 

Élevée (31-70 %) Élevée 
(continue) 

L’occurrence du cap Split se trouve dans un 
site touristique populaire. Des sentiers ont 
été modifiés pour y accéder, et des arbres y 
ont été coupés.  

2 Agriculture et aquaculture             

2.1 Cultures annuelles et 
pérennes de produits autres 
que le bois 
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Menace Impact  
(calculé) 

Portée  
(10 prochaines 
années) 

Gravité  
(10 ans ou 
3 générations) 

Immédiateté Commentaires 

2.2 Plantations pour la 
production de bois et de pâte 

          Dans le cadre des plans forestiers, des 
plantations pour la production de bois et de 
pâte sur des terres agricoles improductives 
peuvent être proposées, ce qui ne devrait 
pas avoir d’impact, mais leur construction et 
leur gestion peuvent avoir un impact sur les 
sites adjacents (voir la menace 9) 

2.3 Élevage de bétail             

2.4 Aquaculture en mer et en 
eau douce 

            

3 Production d’énergie et 
exploitation minière 

            

3.1 Forage pétrolier et gazier           Il existe actuellement un moratoire sur la 
fracturation hydraulique, mais, s’il était levé, 
ces activités pourraient avoir un impact sur 
les lichens, y compris l’hétérodermie 
squamuleuse. 

3.2 Exploitation de mines et de 
carrières 

          Le nombre de demandes de permis 
d’exploitation minière a augmenté en 
Nouvelle-Écosse ces dernières années, 
mais aucune ne concerne une occurrence 
de l’hétérodermie squamuleuse. 

3.3 Énergie renouvelable           Aucun parc éolien ne se trouve à proximité 
d’une occurrence connue de l’espèce, mais 
le secteur du cap Split est une zone 
venteuse où des parcs éoliens pourraient 
être construits. 

4 Corridors de transport et de 
service 

C Moyen Restreinte 
(11-30 %) 

Extrême 
(71-100 %) 

Élevée 
(continue) 

 

4.1 Routes et voies ferrées C Moyen Restreinte 
(11-30 %) 

Extrême 
(71-100 %) 

Élevée 
(continue) 

L’amélioration des réseaux routiers est 
essentielle pour la desserte des nouveaux 
chalets et l’accès aux zones d’exploitation 
forestière, qui est pratiquée à grande échelle 
dans le sud de la Nouvelle-Écosse. Non 
seulement la construction de routes peut-
elle éliminer des arbres colonisés par le 
lichen ou susceptibles de l’être, mais elle 
peut également modifier l’écoulement de 
l’eau et les niveaux d’eau dans l’habitat 
adjacent ou accroître la luminosité, ce qui 
semble nuire à l’hétérodermie squamuleuse. 

4.2 Lignes de services publics   Négligeable Négligeable 
(<1 %) 

Élevée (31-70 %) Élevée 
(continue) 

De nouvelles lignes électriques doivent être 
construites pour desservir les chalets et les 
nouveaux lotissements. Ces lignes suivent 
le trajet le plus court, souvent à travers de 
vieilles forêts en milieu humide qui 
constituent l’un des habitats du lichen. 

4.3 Voies de transport par eau             

4.4 Corridors aériens             

5 Utilisation des ressources 
biologiques 

C Moyen Restreinte 
(11-30 %) 

Extrême 
(71-100 %) 

Élevée 
(continue) 

  

5.1 Chasse et capture d’animaux 
terrestres 
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Menace Impact  
(calculé) 

Portée  
(10 prochaines 
années) 

Gravité  
(10 ans ou 
3 générations) 

Immédiateté Commentaires 

5.2 Cueillette de plantes 
terrestres 

  Négligeable Négligeable (<1%) Négligeable (<1%) Modérée 
(peut-être à 
court terme, 
< 10 ans ou 
3 générations) 

Des individus de l’espèce ont été prélevés 
par le passé dans le cadre de la surveillance 
des populations de lichens (voir Fluctuations 
et tendances). Au besoin, on ne prélève 
maintenant qu’une partie du thalle à des fins 
d’identification ou autres, de sorte que 
l’impact est négligeable à l’heure actuelle.  

5.3 Exploitation forestière et 
récolte du bois 

C Moyen Restreinte 
(11-30 %) 

Extrême 
(71-100 %) 

Élevée 
(continue) 

L’exploitation forestière a entraîné la 
disparition de l’occurrence du lac Spider en 
2016 ou en 2017 et la disparition de 
l’occurrence de Grand Bay-Westfield en 
2014 ou en 2015. Elle a aussi probablement 
causé la perte d’une occurrence 
d’Hectanooga en 2010 ou en 2011 et 
d’autres occurrences par le passé, étant 
donné la prédominance de la coupe à blanc 
comme pratique forestière dans les 
Maritimes. Quatre-vingt-treize arbres hôtes 
(65 % du nombre total d’arbres hôtes) de 17 
occurrences ne sont pas protégés et 
pourraient faire l’objet d’une future 
exploitation forestière. La coupe à blanc 
représente en moyenne environ 80 % de la 
récolte forestière en N.-É. et au N.-B. (voir 
Tendances en matière d’habitat et 
Menaces). L’exploitation forestière se 
poursuivra probablement; les vieilles forêts 
matures sur les terres privées constituent 
une source privilégiée de bois en raison de 
la grosseur des troncs d’arbres, 
particulièrement si les nouvelles règles 
d’aménagement forestier des terres de la 
Couronne limitent l’exploitation des forêts 
matures. 

5.4 Pêche et récolte de 
ressources aquatiques 

            

6 Intrusions et perturbations 
humaines 

            

6.1 Activités récréatives             

6.2 Guerre, troubles civils et 
exercices militaires 

            

6.3 Travail et autres activités           La récolte excessive pourrait avoir causé la 
perte de deux sites par le passé. 

7 Modifications des systèmes 
naturels 

D Faible Petite (1-10 %) Élevée - légère 
(1-70 %) 

Élevée 
(continue) 

  

7.1 Incendies et suppression des 
incendies 

D Faible Petite (1-10 %) Élevée - légère 
(1-70 %) 

Élevée 
(continue) 

Une augmentation des incendies est prévue 
en raison de la hausse prévue de la durée et 
de la sévérité des sécheresses estivales 
ainsi que du nombre de personnes qui 
fréquentent les forêts (résidents de chalets, 
chasseurs). Presque tous les incendies de 
forêt l’été sont allumés par des humains.  

7.2 Gestion et utilisation de l’eau 
et exploitation de barrages 
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Menace Impact  
(calculé) 

Portée  
(10 prochaines 
années) 

Gravité  
(10 ans ou 
3 générations) 

Immédiateté Commentaires 

7.3 Autres modifications de 
l’écosystème 

          L’augmentation de la population de cerfs de 
Virginie en Nouvelle-Écosse entraine un 
broutage accru des jeunes arbres hôtes; 
toutefois, cela ne constitue pas une menace 
à l’heure actuelle, car les arbres hôtes ont 
généralement plus de 80 ans. 
 

8 Espèces et gènes 
envahissants ou autrement 
problématiques  

D Faible Petite (1-10 %) Élevée (31-70 %) Modérée 
(peut-être à 
court terme, 
< 10 ans ou 
3 générations) 

  

8.1 Espèces ou agents 
pathogènes exotiques (non 
indigènes) envahissants 

D Faible Petite (1-10 %) Élevée (31-70 %) Modérée 
(peut-être à 
court terme, 
< 10 ans ou 
3 générations) 

L’agrile du frêne, très envahissant, infestera 
probablement les huit frênes blancs hôtes 
connus et touchera neuf sites dominés ou 
codominés par le frêne blanc. L’agrile du 
frêne peut être transporté sur des centaines 
de kilomètres par des activités humaines et 
peut aussi se propager localement. Cette 
propagation locale serait plus lente en 
Nouvelle-Écosse parce que les frênes y sont 
moins communs qu’au Québec, en Ontario 
et aux États-Unis, où le taux de propagation 
a été mesuré. 

8.2 Espèces ou agents 
pathogènes indigènes 
problématiques 

          Les limaces indigènes et exotiques causent 
des dommages à plusieurs espèces de 
lichens en Nouvelle-Écosse. Les limaces 
sont souvent propagées par des véhicules 
utilisés dans les activités forestières, mais 
l’hétérodermie squamuleuse ne semble pas 
être sensible à ces dommages, peut-être en 
raison de la combinaison de métabolites 
secondaires qu’elle produit. 

8.3 Matériel génétique introduit             

8.4 Espèces ou agents 
pathogènes problématiques 
d’origine inconnue 

            

8.5 Maladies d’origine virale ou 
maladies à prions 

            

8.6 Maladies de cause inconnue             

9 Pollution CD Moyen - 
faible 

Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée - légère 
(1-30 %) 

Élevée 
(continue) 

  

9.1 Eaux usées domestiques et 
urbaines 

            

9.2 Effluents industriels et 
militaires 
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Menace Impact  
(calculé) 

Portée  
(10 prochaines 
années) 

Gravité  
(10 ans ou 
3 générations) 

Immédiateté Commentaires 

9.3 Effluents agricoles et 
sylvicoles 

  Inconnu Petite (1-10 %) Inconnue Modérée 
(peut-être à 
court terme, 
< 10 ans ou 
3 générations) 

Après des coupes à blanc ou autres, on 
pulvérise souvent des herbicides sur la forêt 
en régénération pour empêcher la 
régénération des feuillus. Si des plantations 
forestières sont réalisées, elles doivent être 
fertilisées et traitées à l’herbicide après la 
plantation. La pulvérisation d’herbicides, 
particulièrement si elle est faite par voie 
aérienne, peut dériver vers les forêts 
matures voisines qui pourraient être 
colonisées par l’hétérodermie squamuleuse, 
ce qui aurait des effets néfastes sur le lichen 
ou les arbres hôtes. 

9.4 Déchets solides et ordures             

9.5 Polluants atmosphériques CD Moyen - 
faible 

Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée - légère 
(1-30 %) 

Élevée 
(continue) 

La pollution atmosphérique transfrontalière 
sous forme de précipitations acides, même 
si elle est réduite, peut finir par surmonter le 
pouvoir tampon de l’écorce des arbres et la 
rendre impropre à la colonisation par le 
lichen, ou nuire à la croissance des arbres 
hôtes. Comme le lichen préfère des 
conditions de faible luminosité, l’ouverture 
du couvert forestier peut réduire la 
croissance du lichen. 

9.6 Apports excessifs d’énergie             

10 Phénomènes géologiques             

10.1 Volcans              

10.2 Tremblements de terre et 
tsunamis 

            

10.3 Avalanches et glissements 
de terrain 

            

11 Changements climatiques et 
phénomènes 
météorologiques violents  

  Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(continue) 

  

11.1 Déplacement et altération de 
l’habitat 

          L’hétérodermie squamuleuse se trouve à la 
limite nord de son aire de répartition au 
Canada, où les températures froides limitent 
actuellement son expansion vers le nord. 
Dans le contexte du réchauffement du 
climat, il pourrait y avoir des arbres hôtes 
plus au nord, mais il n’y aurait pas d’arbres 
hôtes matures convenables au cours des 
trois prochaines générations. 

11.2 Sécheresses           L’augmentation des sécheresses estivales 
entraînera probablement une augmentation 
des incendies de forêt, mais leur gravité et 
leur fréquence sont difficiles à prévoir. 

11.3 Températures extrêmes             
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Menace Impact  
(calculé) 

Portée  
(10 prochaines 
années) 

Gravité  
(10 ans ou 
3 générations) 

Immédiateté Commentaires 

11.4 Tempêtes et inondations           Les arbres hôtes de l’hétérodermie 
squamuleuse sont susceptibles au chablis, 
particulièrement à l’occurrence du cap Split, 
la plus grande sous-population de l’espèce 
au Canada, parce que ce secteur est très 
venteux et que les bouleaux jaunes, la 
principale espèce hôte du secteur, ont 
tendance à pousser inclinés sur les fortes 
pentes et peuvent être déracinés par les 
forts vents. Les tempêtes violentes sont 
difficiles à prévoir dans la région et ailleurs, 
mais elles pourraient avoir un impact 
important sur la population du lichen. 

11.5 Autres impacts             

Classification of Threats adopted from IUCN-CMP, Salafsky et al. (2008). 
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